
Avertissements : l’attention des investisseurs est particulièrement attirée sur les points 
suivants : l’Offre s’adresse strictement aux personnes morales soumises en Belgique à l’impôt 
des sociétés susceptibles de bénéficier du régime d’exonération octroyé par l’Article 194ter 
CIR1992. En cas de Taux Réduit d’imposition, le rendement de l’investisseur pourrait s’avérer 
négatif (-27,93%). L’investisseur veillera donc à consulter son conseiller fiscal avant de prendre sa 
décision. L’Offre n’implique aucune prise de participation dans le capital de l’émetteur ni du 
producteur. Elle comporte certains risques dont le principal est la non-obtention ou l’obtention 
partielle de l’exonération fiscale définitive dans le chef de l’Investisseur, avec comme 
conséquence la perte totale ou partielle du montant investi, dans le cas où les mécanismes 
d'indemnisations et/ou de limitation des risques s'avéreraient inopérants ou inefficaces.
L’attention des Investisseurs est attirée sur le fait que le ratio fonds levés en cours / fonds 
propres, au 31 décembre 2019 est faible (Movie Tax Invest = 1,21% - La Cie Cinématographique 
26,17 %)
En souscrivant à l’offre, les investisseurs s’engagent à se lier au producteur et à l’émetteur selon 
les termes de la convention-cadre et de ses conditions générales.
Avant toutes décisions d’investissement l’Investisseur est invité à prendre connaissance de la 
Note d’information du 10 Juillet 2020 de l’Emetteur et des facteurs de risques qui y sont 
détaillés.

Avec le Tax Shelter 2.0, générez du rendement 
grâce à votre impôt ! 
Communication à caractère promotionnel

Un maximum de flexibilité et de rapidité ! 
Agrément Tax Shelter n°0597.918.985.

Ruling fiscal du 24 mars 2020 n° 2019.1148

FACTEURS DE RISQUES ET GARANTIES

Une Opération Tax Shelter est une opération qui comporte des risques. Vous trouverez ci-dessous les 
principaux facteurs de risques et les garanties apportées par Movie Tax Invest pour couvrir ceux-ci.
 
1  Le Risque de Non-Obtention de l'Attestation Tax Shelter (totale ou partielle) :

Ce risque porte sur l'ensemble des engagements de conformité avec les attendus de l'Article 194ter 
CIR92 que Movie Tax Invest et La Compagnie Cinématographique doivent respecter en vue de 
l'obtention par l'Investisseur de l'Exonération Définitive d'une valeur égale à 421 % de son 
Placement. 

L'offre de Movie Tax Invest repose sur une grande expertise en matière de Tax Shelter (pour 
voir le CV de La Compagnie Cinématographique.
Le risque fiscal, sous réserves de certaines conditions, est couvert par une compagnie 
d'assurance de premier plan (rating AAA).

2 Le Risque lié au mode de signature de la Convention-Cadre : 
Engagement (temps 1) et Allocation (temps 2).

Si Movie Tax Invest était dans l'incapacité d'allouer le Placement de l'Investisseur à une 
Œuvre Audiovisuelle Eligible = la Convention-Cadre ne serait pas valide.
Si Movie Tax Invest et La Compagnie Cinématographique étaient dans l'incapacité  de 
transmettre l’Attestation d’assurance fiscale à l'Investisseur telle que prévue dans la 
Convention-Cadre = la Convention-cadre ne bénéficierait pas de mesures de protection. 

Dans les 2 cas, la Convention-Cadre serait annulée et une indemnité compensatoire égale à 
4.5% du montant du Placement convenu, serait octroyée à l’Investisseur.

3 Le risque financier :
Il s’agit du risque lié au non-paiement du Rendement Indirect qui est le seul retour financier que 
l’Investisseur recevra. Comme la somme visée par le Rendement Indirect dépend du montant du 
Placement, du Taux et de la Période, elle est par nature variable et sera de maximum 30.676,45 
euros (18 mois au taux de 4.301 % sur un montant de 475.059,38 euros).

Garantie proposée par Movie Tax Invest : garantie bancaire (les frais afférents à cette garantie  
seront à charge de l’Investisseur et seront non-déductibles : Article 194ter CIR92).

4 Les risques de solvabilité de l’Emetteur et du Producteur :
L'Emetteur et le Producteur sont des sociétés qui impliquent des risques particuliers détaillés dans 
la Note d’information dont le risque principal est celui lié à leur solvabilité (fonds propres faibles). A 
ce titre, il est rappelé que le ratio fonds levés en cours / fonds propres, au 31 décembre 2019 est de 
1,21 % (Movie Tax Invest) et de 26,17 % (La Compagnie Cinématographique.

5 Les risques de gestion Investisseur :
Il appartient à chaque Investisseur de s’assurer qu’il dispose de suffisamment de Bénéfices Réservés 
Imposables pour profiter pleinement du Tax Shelter en raison du Placement qu’il effectuerait dans 
le cadre d’une Offre de Movie Tax Invest. Il lui appartient de comptabiliser correctement son 
Opération Tax Shelter s’il veut bénéficier pleinement des avantages du Tax Shelter.

Il est fortement conseillé à l'Investisseur qui souhaite réaliser une Opération Tax Shelter, de prendre 
connaissance de la Note d’information de MOVIE TAX INVEST du 10 juillet 2020 et librement disponible sur 
le site www.movietaxinvest.be  ou sur simple demande mail adressée à info@movietaxinvest.be .

FACTEURS DE RISQUES ET GARANTIES

Une Opération Tax Shelter est une opération qui comporte des risques. Vous trouverez ci-dessous les 
principaux facteurs de risques et les garanties apportées par Movie Tax Invest pour couvrir ceux-ci.
 
1  Le Risque de Non-Obtention de l'Attestation Tax Shelter (totale ou partielle) :

Ce risque porte sur l'ensemble des engagements de conformité avec les attendus de l'Article 194ter 
CIR92 que Movie Tax Invest et La Compagnie Cinématographique doivent respecter en vue de 
l'obtention par l'Investisseur de l'Exonération Définitive d'une valeur égale à 421 % de son 
Placement. 

L'offre de Movie Tax Invest repose sur une grande expertise en matière de Tax Shelter (pour 
voir le CV de La Compagnie Cinématographique.
Le risque fiscal, sous réserves de certaines conditions, est couvert par une compagnie 
d'assurance de premier plan (rating AAA).

2 Le Risque lié au mode de signature de la Convention-Cadre : 
Engagement (temps 1) et Allocation (temps 2).

Si Movie Tax Invest était dans l'incapacité d'allouer le Placement de l'Investisseur à une 
Œuvre Audiovisuelle Eligible = la Convention-Cadre ne serait pas valide.
Si Movie Tax Invest et La Compagnie Cinématographique étaient dans l'incapacité  de 
transmettre l’Attestation d’assurance fiscale à l'Investisseur telle que prévue dans la 
Convention-Cadre = la Convention-cadre ne bénéficierait pas de mesures de protection. 

Dans les 2 cas, la Convention-Cadre serait annulée et une indemnité compensatoire égale à 
4.5% du montant du Placement convenu, serait octroyée à l’Investisseur.

3 Le risque financier :
Il s’agit du risque lié au non-paiement du Rendement Indirect qui est le seul retour financier que 
l’Investisseur recevra. Comme la somme visée par le Rendement Indirect dépend du montant du 
Placement, du Taux et de la Période, elle est par nature variable et sera de maximum 30.676,45 
euros (18 mois au taux de 4.301 % sur un montant de 475.059,38 euros).

Garantie proposée par Movie Tax Invest : garantie bancaire (les frais afférents à cette garantie  
seront à charge de l’Investisseur et seront non-déductibles : Article 194ter CIR92).

4 Les risques de solvabilité de l’Emetteur et du Producteur :
L'Emetteur et le Producteur sont des sociétés qui impliquent des risques particuliers détaillés dans 
la Note d’information dont le risque principal est celui lié à leur solvabilité (fonds propres faibles). A 
ce titre, il est rappelé que le ratio fonds levés en cours / fonds propres, au 31 décembre 2019 est de 
1,21 % (Movie Tax Invest) et de 26,17 % (La Compagnie Cinématographique.

5 Les risques de gestion Investisseur :
Il appartient à chaque Investisseur de s’assurer qu’il dispose de suffisamment de Bénéfices Réservés 
Imposables pour profiter pleinement du Tax Shelter en raison du Placement qu’il effectuerait dans 
le cadre d’une Offre de Movie Tax Invest. Il lui appartient de comptabiliser correctement son 
Opération Tax Shelter s’il veut bénéficier pleinement des avantages du Tax Shelter.

Il est fortement conseillé à l'Investisseur qui souhaite réaliser une Opération Tax Shelter, de prendre 
connaissance de la Note d’information de MOVIE TAX INVEST du 10 juillet 2020 et librement disponible sur 
le site www.movietaxinvest.be  ou sur simple demande mail adressée à info@movietaxinvest.be .

MOVIE TAX INVEST = flexibilité – rapidité et protection maximale  !

Films avec TS depuis 2015 = 34 films pour la 
somme de 7.844.686,99 euros.

Films avec attestation à 100%. 
3.943.864,17 € 

Films à l'étude auprès de la Cellule 
TS* 3.252.974,15 € 

Films en fabrication (fabrication ou 
films finis dossier final en cours de 
rédaction). 601.500 €
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* Un film (Petit Vampire) a fait l'objet d'une intervention de 
l'assurance pour un Placement d'une valeur de 46.348,67 euros.

PRESENTATION & FILMOGRAPHIE

Movie Tax Invest est une société créée par Gaëtan David et 
André Logie. Tous deux sont également producteurs au sein de 
La Compagnie Cinématographique. Le lien fort entre le 
financement et la production permet d’offrir aux Investisseurs un 
service inégalé dans le marché :

Une expertise reconnue en Tax Shelter 
La Compagnie Cinématographique a produit et 
co-produit plus de 60 œuvres depuis 10 ans. Pour 
l’ensemble de ces œuvres, elle a obtenu en matière 
d’attestation fiscales les chiffres suivants.
Un service sur mesure
Movie Tax Invest, de par son mode de gestion, son 
expertise et sa relation directe avec la production, un 
produit sur mesure, adapté aux besoins de 
l’Investisseur et à ses contingences personnelles, 
notamment en matière de durée de l’immunisation 
temporaire.
Une utilisation du tax shelter dans l’esprit de la loi
En offrant un service « one-stop-shopping », avec une 
intermédiation intégrée à la production, nous nous 
nous engageons à ce qu’une proportion maximale de 
l’investissement est directement affectée au 
financement de l’œuvre audiovisuelle
Mise en valeur du cinéma belge et européen
En tant que producteurs, nous lisons, sélectionnons et 
développons les projets les plus prometteurs 
d’auteurs/réalisateurs belges et étrangers. 

Pour plus d’informations sur l’offre de MOVIE TAX INVEST
28 Avenue des Villas – 1060 Bruxelles - TVA BE 0597.918.985

Tel : +32 (0)2 230 44 44 / www.movietaxinvest.be
Contacts : André LOGIE 0475 94 00 97 – Gaëtan DAVID 0477 76 16 95

info@movietaxinvest.be

50% de la levée de fonds depuis 2015 a 
déjà été attestée à une valeur de 100%

91,74% des dossiers tax shelter sont 
attestés ou à l'étude auprès de la Cellule 
Tax Shelter

STATISTIQUE ATTESTATION TAX SHELTER
(depuis 2015 new Tax Shelter)

Lorem ipsum

AVEC DANUTA STENKA  ANDRÉ WILMS  NILS UTSI  EWELINA WALENDZIAK  MARIA BOCK  TIMOTHÉE RÉGNIER  ULLA BOGUE  MAGNE HØYLAND  AVEC LA PARTICIPATION DE WOJTEK PSZONIAK  UN FILM DE OLIVIER BABINET & FRED KIHN  SCÉNARIO ET DIALOGUES OLIVIER BABINET & FRED KIHN   CHEF OPÉRATEUR TIMO SALMINEN CHEF DÉCORATEUR PIERRE PELL  
CHEFS COSTUMIERS FRED CAMBIER  ANETA BRZEZIK  NINA ERDAHL   CHEFS MONTEURS YANN DEDET & THOMAS MARCHAND  PREMIER ASSISTANT RÉALISATEUR BERTRAND DELPIERRE  DIRECTEUR DE PRODUCTION YANNICK DUPAS  CHEF OPÉRATEUR SON QUENTIN COLLETTE  MONTEUR SON ET PRODUCTEUR DE LA BANDE SON LAURENT D'HERBECOURT / TRANQUILLE LE CHAT   
MIXAGE BENOÎT BIRAL  MUSIQUE ORIGINALE ETIENNE CHARRY  ÉTALONNAGE PIERRICK GROSBOIS  PRODUCTEUR DÉLÉGUÉ IGOR WOJTOWICZ (FERRIS & BROCKMAN)  COPRODUCTEURS DAVID SZURMIEJ (STUDIO AGART)  ANDRÉ LOGIE (PANACHE PRODUCTIONS)  JOACHIM LYNG (SWEET FILMS)   COPRODUCTEURS FRANCE LES TROIS LIGNES  TRANQUILLE LE CHAT  IRÈNE PRODUCTIONS  TOUSCOPROD  
COPRODUCTEUR ÉTRANGERS LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE EUROPÉENNE  FILMCAMP   AVEC LA PARTICIPATION DU CNC  TPS STAR  CINÉCINÉMA  LIBERTY TV EUROPE  TVP1  AVEC LE SOUTIEN DE EURIMAGES  LA RÉGION ILE DE FRANCE  POLISH FILM INSTITUTE  NORWEGIAN FILM INSTITUTE  AGENCE CULTURELLE D'ALSACE  TARSIS GROUP  

CENTRE DU CINÉMA DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE DE BELGIQUE  FILMCAMP  TAX SHELTER DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL DE BELGIQUE   UNE DISTRIBUTION BIG BANG DISTRIBUTION VENTES INTERNATIONALES M-APPEAL
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PANACHE PRODUCTIONS présente

www.robertmitchumestmort-le�lm.com

RAINDANCE LONDON
nominé

BEST FIRST FILM

MAR DEL PLATA
Panorama Sense of Humor

FESTIVAL DE DIEPPE
Prix d’interprétation

Prix de l’insolite

L’ÉTRANGE FESTIVAL 
Sélection o�cielle

PREMIERS PLANS D’ANGERS
Grand Prix

UN ROAD MOVIE HALLUCINÉ ENTRE ROCK ET FEMME FATALE!

HAFSIA 

HERZI    

HIAM 

ABBASS   
MEHDI 

DEHBI
RANIA 

MELLOULI
SMAIN 

FAIROUZE

LA COMPAGNIE CINEMATOGRAPHIQUE 
PRESENTE

AVEC HAFSIA HERZI HIAM ABBASS MEHDI DEHBI RANIA MELLOULI SMAIN FAIROUZE SOUAD SABER HASSAN FOULANE FAIROUZE AMIRI ABDERRAOUF UN FILM DE KADIJA LECLERE SCENARIO KADIJA LECLERE PIERRE OLIVIER MORNAS MUSIQUE ORIGINALE CHRISTOPHE  VERVOORT 
PRODUIT PAR GAETAN DAVID COPRODUIT PAR SAMY LAYANI ANDRE LOGIE PETER BOUCKAERT ARLETTE ZYLBERBERG DIRECTEUR DE LA PHOTOGRAPHIE GILLLES PORTE MONTAGE IMAGE VIRGINIE MESSIAEN MONTAGE SON MAGALI SCHUERMANS MIXAGE MATHIEUCOX DECOR FRANCOISE JOSET COSTUME NEZHA DAKIL SON DIRK BOMBEY 
UNE COPRODUCTION LA COMPAGNIE CINEAMTOGRAPHIQUE SAHARA PRODUCTIONS TCHIN TCHIN PRODUCTION PANACHE PRODUCTIONS EYEWORKS RTBF(TELEVISION BELGE) LIBERTY TV EUROPE AVEC LE SOUTIEN DU CENTRE DU CINEMA ET DE L’AUDIOVISUEL DE LA FEDERATION WALLONIE-BRUXELLES ET DE VOO DU CENTTRE 
CINEMATOGRAPHIQUE MAROCAIN (C.C.M.) DE LA WALLONIE ET DE LA REGION BRUXELLES CAPITALE DU VLAAMS AUDIOVISUEEL FONDS DE LA LOTERIE NATIONALE DE BELGIQUE DU TAX SHELTER DU GOUVERNEMENT FEDERAL BELGE DU FONDS FRANCOPHONE DE PRODUCTION AUDIOVISUELLE DU SUD (CIRTEF) 
 

WWW.LESACDEFARINELEFILM.COM 

GERMANY 2012

61ST MANNHEIM HEIDELBERG
 INTERNATIONAL FILM FESTIVAL 

PRIZE OF THE ECUMENICAL JURY

BELGIUM  2012

39E FESTIVAL INTERNATIONAL 
DU FILM INDÉPENDANT DE BRUXELLES 

PRIX DU JURY,  INTERPRETATION FEMININE ,  MEILLEUR SCENARIO

FRANCE 2012

35E CINEMED FESTIVAL INTERNATIONAL DU 
CINÉMA MÉDITERRANÉEN DE MONTPELLIER 

SELECTION

ITALY 2012

VII EDIZIONE FESTIVAL INTERNAZIONALE 
DEL FILM DI ROMA

 SELECTION

UNITED ARAB EMIRATES  2012

9TH DUBAI INTERNATIONAL FILM FESTIVAL
SELECTION

ANGA DISTRIBUTION

 16 / 01
AU CINÉMA - IN DE BIOSCOOP 

POINT PROD ET LA RTS RADIO TELEVISION SUISSE 
PRÉSENTENT

LAURA SEPUL
VINCENT KUCHOLL

BRIGITTE FOSSEY
FEODOR ATKINE

ARNAUD BINARD
LAURIANE GILLIÉRON
STÉPHANE METZGER

LUBNA AZABAL
KARIM BARRAS

UNE SÉRIE CRÉÉE PAR
STÉPHANE MITCHELL
FULVIO BERNASCONI
JEAN-MARC FRÖHLE

RÉALISÉE PAR
FULVIO BERNASCONI

EN COPRODUCTION AVEC
 PANACHE PRODUCTIONS

LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE
ET LA RTBF (TÉLÉVISION BELGE)

EN COPRODUCTION AVEC TELECLUB

TOUT SECRET A UN PRIX

TeamTO & Haut et Court
   présentent

UN FILM ÉCRIT ET RÉALISÉ PAR PIERRE JOLIVET  PRODUIT PAR MARC-ANTOINE ROBERT ET XAVIER RIGAULT  SCÉNARIO PIERRE JOLIVET  AVEC LA COLLABORATION DE SIMON MICHAËL ET SIMON MOUTAÏROU  IMAGE JÉRÔME ALMÉRAS A.F.C.  MONTAGE YVES DESCHAMPS
SON PIERRE EXCOFFIER  VINCENT MONTROBERT  THOMAS GAUDER  MUSIQUE ORIGINALE DE SACHA SIEFF ET ADRIEN JOLIVET  DÉCORS ÉMILE GHIGO A.D.C.  COSTUMES BETHSABÉE DREYFUS  DIRECTEUR DE PRODUCTION PHILIPPE HAGÈGE
DIRECTRICE DE POST-PRODUCTION  CHRISTINA CRASSARIS  UNE PRODUCTION 2.4.7. FILMS  EN COPRODUCTION AVEC FRANCE 3 CINÉMA  PANACHE PRODUCTIONS  LA CIE CINÉMATOGRAPHIQUE  AVEC LA PARTICIPATION DE CANAL+  CINÉ+
FRANCE TÉLÉVISIONS  PROXIMUS  EN ASSOCIATION AVEC LA BANQUE POSTALE  IMAGE 7  PALATINE ÉTOILE 11  INDIE SALES COMPANY  INDIE INVEST  AVEC LE SOUTIEN DE LA PROCIREP  DISTRIBUTION AD VITAM

AVEC VALÉRIE BONNETON    MARC ZINGA    THIERRY HANCISSE DE LA COMÉDIE-FRANÇAISE    JEAN-FRANÇOIS CAYREY    PACO BOUBLARD    NADER BOUSSANDEL    AVEC LA PARTICIPATION DE JULIE FERRIER ET DE BRUNO BÉNABAR

OLIVIER GOURMET

Marc-Antoine Robert
et Xavier Rigault
présentent

PIERRE JOLIVETUN FILM DE
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JEAN-PIERRE  
BACRI

ARTHUR  
DUPONT

OLIVIER  
GOURMET

UN FILM DE GÉRARD PAUTONNIER SCÉNARIO JOËL EGLOFF ET GÉRARD PAUTONNIER DIALOGUES JOËL EGLOFF D’APRÈS “EDMOND GANGLION & FILS” DE JOËL EGLOFF, AUX ÉDITIONS DU ROCHER AVEC   ENAIRO ESIOÇNARF  OTREB EIRAM  ENSEUQUD EPPILIHP  NNAMRAK MAS  ENIKTA RODOÉF  TEMRUOG REIVILO  TNOPUD RUHTRA  IRCAB ERREIP-NAEJ  
WIM WILLAERT  SIMON ANDRÉ MUSIQUE ORIGINALE CHRISTOPHE JULIEN IMAGE PHILIPPE GUILBERT ET ZOÉ VINK MONTAGE NASSIM GORDJI-TEHRANI SON DIRK BOMBEY  FRÉDÉRIQUE DEMOLDER ET THOMAS GAUDER DÉCORS KATARZYNA FILIMONIUK COSTUMES FRÉDÉRIQUE LEROY ET CLAUDINE TYCHON DIRECTRICE DE PRODUCTION LAURENCE FARENC  
DIRECTEUR DE POST-PRODUCTION SÉBASTIEN DEMEYERE PRODUIT PAR DENIS CAROT PRODUCTRICE ASSOCIÉE MARIE MASMONTEIL COPRODUIT PAR GAËTAN DAVID  ANDRÉ LOGIE  EDYTA JANCZAK-HIRIART  KAROLINA MRÓZ-COUCHARD UNE PRODUCTION ELZÉVIR FILMS  BACTERY FILMS  LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE  PANACHE PRODUCTIONS  LAVA FILMS  
EN COPRODUCTION AVEC VOO ET BE TV  RTBF (TÉLÉVISION BELGE)  KRAKOW FESTIVAL OFFICE AVEC LA PARTICIPATION DE CANAL+ ET DE CINÉ+ AVEC LA PARTICIPATION DU CENTRE NATIONAL DU CINÉMA ET DE L’IMAGE ANIMÉE  DE WALLONIE ET DE LA RÉGION BRUXELLES-CAPITALE  DU CENTRE DU CINÉMA ET DE L’AUDIOVISUEL  DE   SELLEXURB-EINOLLAW NOITARÉDÉF AL  

DU POLISH FILM INSTITUTE  DU KRAKOW INTERNATIONAL FILM FUND SOUTENU PAR EURIMAGES EN ASSOCIATION AVEC LA BANQUE POSTALE IMAGE 9  PALATINE ETOILE 13  SOFICINEMA 12 DISTRIBUTION DIAPHANA VENTES INTERNATIONALES TF1 INTERNATIONAL

ELZÉVIR FILMS ET ANGA DISTRIBUTION PRÉSENTENT

UN FILM DE  
GÉRARD PAUTONNIER
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JACQUES BIDOU MARIANNE DUMOULIN PRÉSENTENT

BEHNAZ
JAFARI

SADAF
ASGARI

BABAK
KARIMI

UN FILM DE MASSOUD BAKHSHI

GRAND PRIX
DU JURY

festival de
sundance

2020

FESTIVAL DU FILM
DE BERLIN 2020

GÉNÉRATION

ÉCRIT ET RÉALISÉ PAR MASSOUD BAKHSHI PRODUIT PAR JACQUES BIDOU, MARIANNE DUMOULIN IMAGE JULIAN ATANASSOV MONTAGE JACQUES COMETS SON DANA FARZANEHPOUR, DENIS SECHAUD DÉCORS MAHMOUD BAKHSHI, LEILA NAGHDI PARI 1ER ASSISTANT RÉALISATEUR ARASH NAIMAN 
COSTUMES RANA AMINI UNE PRODUCTION JBA PRODUCTION, NIKO FILM, CLOSE UP FILMS, AMOUR FOU LUXEMBOURG, SCHORTCUT FILMS, TITA B PRODUCTIONS, ALI MOSAFFA PRODUCTIONS EN COPRODUCTION AVEC ZDF DAS KLEINE FERNSEHSPIEL EN COLLABORATION AVEC ARTE, 
RTS, SRG SSR, VOO BE TV PANACHE PRODUCTIONS ET LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE AVEC LA COLLABORATION DE EURIMAGES, CNC, FILM FUND LUXEMBOURG, PICTANOVO AVEC LE SOUTIEN DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE ET EN PARTENARIAT AVEC LE CNC, MEDIENBOARD 
BERLIN-BRANDENBURG, FILMFÖRDERUNGSANSTALT, OFC, NORDMEDIA, REGION BRETAGNE, CINEFOROM, BREIZH FILM FUND, TORINOFILMLAB, PYRAMIDE, COOPÉRATION BELGE AU DÉVELOPPEMENT, SUNDANCE, BON GAH, ANGOA

AVEC SADAF ASGARI, BEHNAZ JAFARI, BABAK KARIMI, FERESHTEH SADRE ORAFAEE, FOROUGH GHOJABAGLI, ARMAN DARVISH, FERESHTEH HOSSEINI
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LA COMPAGNIE CINEMATOGRAPHIQUE ET PANACHE PRODUCTIONS PRÉSENTENT

MICHAËL YOUN

AVEC SARAH SUCO ET FRANÇOIS BERLÉAND AVEC LA PARTICIPATION DE CORINNE MASIERO  DANIEL PRÉVOST  FRED TESTOT  KODY KIM

VOLER UN CHIEN DES STUPS, UNE IDÉE DE GÉNIE !

ALBAN IVANOV FLORENCE FORESTI

OLIVIER
VAN HOOFSTADT

UN FILM DE
PAR LE RÉALISATEUR DE

DISTRIBUTION

AU CINÉMA LE 23 FÉVRIER

D’APRÈS L’ŒUVRE ORIGINALE DE SERGE BLOCH  PUBLIÉE PAR BAYARD PRESSE ET BAYARD ÉDITIONS  SCÉNARIO ÉCRIT PAR JEAN REGNAUD ET VALÉRIE MAGIS  MUSIQUE ORIGINALE DE ÉRIC NEVEUX CHEZ 22D MUSIC  PRODUIT PAR DIDIER BRUNNER  DAMIEN BRUNNER  GAËTAN DAVID  ET ANDRÉ LOGIE  PRODUCTEUR EXÉCUTIF THIBAUT RUBY  
DIRECTEUR DE PRODUCTION JULIEN GALLET  PRODUCTION DÉLÉGUÉE FOLIVARI  LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE  PANACHE PRODUCTIONS  EN COPRODUCTION AVEC STUDIOCANAL  FRANCE 3 CINÉMA  MAC GUFF LIGNE  RTBF (TÉLÉVISION BELGE)  AVEC LA PARTICIPATION DE CANAL+ CINE+ ET FRANCE TÉLÉVISIONS  PICTANOVO  

AVEC LE SOUTIEN DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE  ET EN PARTENARIAT AVEC LE CNC  DÉVELOPPÉ EN ASSOCIATION AVEC DEVTVCINE 4  AVEC LE SOUTIEN DE LA PROCIREP  DU TAX SHELTER BELGE  DU CENTRE DU CINÉMA ET DE L’AUDIOVISUEL  DE LA FWB  AVEC LA PARTICIPATION DE LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE

FOLIVARI ET LA CIE CINÉMA PRÉSENTENT
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UN FILM DE TANGUY DE KERMEL

LE PLUS PETIT DES GRANDS HÉROS 
ENFIN AU CINÉMA !

AVEC LA PARTICIPATION DE PIERRE NINEY  ZINEDINE SOUALEM  VIRGINIE HOCQ  PAUL HAMY  MARIE BUNEL  PATRICK D’ASSUMÇAO  GARANCE CLAVEL
VINCENT SCALERA  EMMANUELLE BOUAZIZ  SATYA DUSAUGEY  BRUNE RENAULT  CANDICE BOUCHET  QUENTIN FAURE  JEANNE ARÈNES  MICHEL LEROUSSEAU ET MADAME RENÉE LE CALM

DIRECTRICE DE LA PHOTOGRAPHIE ÉLODIE TAHTANE MONTAGE VALENTIN FERON DÉCORS CHLOÉ CAMBOURNAC COSTUMES ANNE SCHOTTE CASTING CONSTANCE DEMONTOY PREMIER ASSISTANT RÉALISATEUR JEAN-FRANÇOIS FONTANEL SCRIPTE ÉLISE CAMURAT INGÉNIEUR DU SON CYRIL MOISSON
MONTAGE SON NICOLAS BOUVET-LEVRARD MIXAGE CYRIL HOLTZ SUPERVISION VFX CÉDRIC FAYOLLE MUSIQUE LOÏK DURY  CHRISTOPHE « DISCO » MINCK RÉGIE GÉNÉRALE MARC COHEN DIRECTION DE POST PRODUCTION ISABELLE MORAX DIRECTRICE DE PRODUCTION SYLVIE PEYRE 

UNE COPRODUCTION CE QUI ME MEUT  STUDIOCANAL  FRANCE 2 CINÉMA  PANACHE PRODUCTIONS  LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE  PROXIMUS  MOVE MOVIE AVEC LA PARTICIPATION DE CANAL+ CINÉ+ ET AVEC LA PARTICIPATION DE FRANCE TÉLÉVISIONS
 UN SCÉNARIO DE CÉDRIC KLAPISCH & SANTIAGO AMIGORENA  PRODUIT PAR BRUNO LEVY

FRANÇOIS CIVIL   ANA GIRARDOT

UN FILM DE

CÉDRIC KLAPISCH

CAMILLE COTTIN                FRANÇOIS BERLÉAND
SIMON ABKARIAN  EYE HAIDARA  REBECCA MARDER DE LA COMÉDIE FRANÇAISE

C a n d i c e  Z a c c a g n i n o  e t  O l i v i e r  A k n i n  p r é s e n t e n t

JÉRÉMIE RENIER
MARTHE KELLER    ZITA HANROT

UN FILM DE
DAVID ROUX

Festival de Locarno
Piazza Grande

AVEC FRÉDÉRIC EPAUD, JEANNE ROSA, JISCA KALVANDA, JUSTINE BACHELET, CATHERINE FERRAN, JÉRÔME KIRCHER, BERNADETTE LE SACHÉ, SÉBASTIEN POUDEROUX DE LA COMÉDIE FRANÇAISE 

PRODUCTION ELIANEANTOINETTE, REBOOT FILMS AVEC LA PARTICIPATION DE , OCS ET DU CENTRE NATIONAL DU CINÉMA ET DE L’IMAGE ANIMÉE EN ASSOCIATION AVEC  PYRAMIDE ET  
AVEC LE SOUTIEN DE CICLIC, RÉGION CENTRE VAL DE LOIRE EN PARTENARIAT AVEC LE  CNC ET DU TAX SHELTER DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL DE BELGIQUE ET MOVIE TAX INVEST EN COPRODUCTION AVEC PANACHE PRODUCTION   

ET LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE , VOO ET BE TV VENTES INTERNATIONALES PYRAMIDE PROJET DÉVELOPPE DANS LE CADRE DE L’ATELIER SCÉNARIO DE LA FEMIS ET DU PROGRAMME EMERGENCE
IMAGE AUGUSTIN BARBAROUX SON MATTHIEU TARTAMELLA MONTAGE BENJAMIN FAVREUL MUSIQUE JONATHAN FITOUSSI CASTING DIRECTION DE PRODUCTION

PREMIER ASSISTANT MISE EN SCÈNE GUILLAUME BONNIER SCRIPTE MYLÈNE MOSTINI DÉCORS COSTUMES MAQUILLAGE RÉGIE JULIEN FLICK 
MONTEUSE SON CAROLINE REYNAUD MIXEUR MATTHIEU LANGLET SUPERVISION MUSICALE PASCAL MAYER ET STEVE BOUYER SCÉNARIO DAVID ROUX

PRODUIT PAR CANDICE ZACCAGNINO ET OLIVIER AKNIN

ALAIN LIBOLT    MAUD WYLER



Sans Tax Shelter Avec Tax Shelter
Bénéfice avant impôt : 1.000.000 €              1.000.000 €              

Montant du Placement : 100.000 €                 
Exonération Tax Shelter : 421% 421.000 €                 
Nouvelle base imposable : 579.000 €                 
Impôt société : 25% 250.00 €                  144.750 €                 

                     

 

 

= 10% du résultat
avant impôt

DENOMINATIONS :N° MONTANTS :
1- Taux d'Imposition : 25%

2- Taux Rendement Indirect : 4,301%

3- Période : 548                    

4- PLACEMENT 100.000,00 €

5- INCITANT FISCAL 105.250,00 € 
6- TOTAL RENDEMENT DIRECT 5.205,00 €      

7- RENDEMENT INDIRECT BRUT 6.457,39  €      
8- ISOC SUR RENDEMENT INDIRECT 1.614,35  €   -     
9- TOTAL RENDEMENT INDIRECT 4.843,04  €      

10- RENDEMENT TOTAL NET 10.093,04  €      

Valeur Placement x taux Rendement Indirect x Période / 365.
Valeur Rendement Indirect brut x Taux d'Imposition (-).
Valeur Rendement Indirect brut - ISOC.

EXPLICATIONS :
Taux d'Imposition de l'Investisseur.
Taux Euribor 12 mois du dernier semestre civil qui précède 
le paiement du placement + 450 points de base. 

Durée en jour, entre la date de paiement et la date de 
l'Attestation Tax Shelter avec un maximum de 548 jours. 

Valeur Placement x Taux d'Imposition x 421%.
Valeur Incitant Fiscal - Valeur Placement.

= 10% du montant du Placement.
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Remise de l'Attestation Tax Shelter (selon la Période choisie de 6 à 48 mois à dater du Placement)

Passage des ecritures comptables et fiscales

Assurance Tax Shelter

Garantie Bancaire sur Rendement Indirect (facultative - à charge de l'Investisseur)
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Signature Convention 
Cadre (Allocation) : J 0                        

année de l'exonération

In
ve

st

Incitant Fiscal 421%

 

Avant Déc. Janv. Fév. Mars. Avr. Mai Juin Juil. AoûtSpet. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars.Avr. Mai Juin Juil.

LES ASPECTS LEGAUX
 
Le Tax Shelter est une mesure fiscale (Article 194ter CIR92) qui permet à toute société belge éligible 
de réaliser « un placement » dans une œuvre audiovisuelle éligible et de bénéficier en contrepartie :

Directement d’un incitant fiscal supérieur à la valeur de son placement*.
Indirectement d’un rendement financier à un taux annuel supérieur à 4,30%.
 

Pour réaliser ce placement, l’Investisseur signe un contrat (convention-cadre) portant sur une œuvre 
audiovisuelle déterminée avec Movie Tax Invest et la société de production La Compagnie 
Cinématographique.

Avec le Tax Shelter 
générez du rendement 
grâce à votre impôt  !

Toute société belge ou résidente qui souhaite faire de ses impôts une source de rendement. Il n’y a pas de limite de 
taille ni de secteur*, cela peut aller de la société de management à la multinationale cotée au BEL 20 - tant que la 
société visée est bien une entité légale belge soumise à l’ISoc.

Pour faire une Opération Tax Shelter, sur chaque exercice comptable, il faut être en situation bénéficiaire au cours de 
l’année visée par l’opération et avoir un « mouvement des réserves » positif**. En cas d'absence ou d'insuffisance de 
bénéfices d'une période imposable pour laquelle les sommes sont affectées à l'exécution de la convention cadre, 
l'exonération non accordée pour cette période imposable est reportée successivement sur les bénéfices des 
périodes imposables suivantes.

*À l’exclusion des sociétés de télédiffusion ; de production audiovisuelle ou d’intermédiation Tax Shelter éligibles et les sociétés qui leur seraient 
liées au sens de l’article 11 du code des sociétés.

**Sauf pour des Opérations Tax Shelter qui se font sur une période courte  (- 6 mois : Délai Express).

Qui peut investir ?

Engagez-vous et nous faisons le reste ! Avec l’offre de MOVIE TAX INVEST, 
vous avez la garantie d’une gestion simple et sur mesure :  

www.movietaxinvest.be

Afin de pouvoir vous proposer un timing qui correspond au mieux à vos attentes, la signature de la Convention-Cadre 
fonctionne en 2 temps* : Engagement et Allocation. 

Avec l’Engagement (tout au long de l’exercice social), l’Investisseur s’identifie et s’engage sur une Opération 
Tax Shelter pour un montant et une période (de 6 à 18 mois). 
Avec l’Allocation (au plus tard le dernier jour de l’exercice social), l’Engagement de l’Investisseur est associé 
à la production d’une ou plusieurs Œuvres Éligibles. C’est avec l’Allocation que l’ensemble des délais légaux 
définis par l’Article 194ter CIR92 commencent à courir. 

*Les 2 étapes de signature de la Convention-Cadre peuvent se faire le même jour. 

D’un point de vue pratique : flexibilité et rapidité !

MISE EN PLACE DE L’OPÉRATION

La loi prévoit le montant du placement que votre société peut réaliser en Tax 
Shelter. Cela correspond à +/- 10% du montant avant impôt* et est plafonné 
à 475.059,38  euros par an et par société.** 
*Hors dividendes et hors réserve de liquidation et autres opérations venant impacter le cadre 1A 
de votre déclaration fiscale.
**Placement min. 1.500 euros par an et par société.

Quel montant ?

Rendez-vous sur 
notre site internet 

pour faire une 
simulation !

La valeur de l’Incitant Fiscal lié à une Opération Tax Shelter se calcule comme suit :                    
                                 Valeur du placement x 421% x taux d’imposition (25%) = incitant fiscal

Exemple de calcul de l’incitant fiscal - le Rendement Direct :

Ainsi, une société imposée à 25% qui réaliserait une Opération Tax Shelter de 100.000 euros, bénéficierait 
directement d’une réduction d’impôt provisoire égale à 105.250 euros.

Le rendement fiscal (Rendement Direct) correspond à la différence entre la valeur de l'Avantage Fiscal et le montant 
du Placement : 5.250 € 

En réalisant une Opération Tax Shelter, vous bénéficierez aussi d’un rendement financier sur votre 
Placement calculé sur une Période* allant de 6 à 18 mois au taux annuel de 4,301%**. Il s’agit d’un 
revenu brut qui sera taxé au Taux d’Imposition de votre société. 
*La période dépend du temps écoulé entre la date de paiement du Placement et la date d’émission de l’Attestation Tax Shelter.
**Taux du Rendement Indirect calculé sur base d’un paiement durant le second semestre 2020 (ce taux est revu tous les 6 mois).

Calcul du rendement financier -  le Rendement Indirect :

Il s’agit de l’addition du Rendement Direct (fixe) et du Rendement Indirect 
(variable) déduction faite de l’ISoc dû sur ce rendement.
*Pour une opération au taux de 4,301% sur une période de 18 mois en faveur d’une société 
imposée au taux ordinaire de 25%. 

Rendement net total de l’opération :

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION TAX SHELTER 
Bilan financier d’une opération Tax Shelter de 100.000 euros sur une Période de 18 mois au 

taux annuel brut de 4,301%.

Le Rendement Direct est couvert par voie d’Assurance (sous réserve 
que les conditions soient applicables).
Le Rendement Indirect peut faire l’objet d’une garantie bancaire (les 
frais de cette garantie étant à la charge de l’Investisseur).

TIMING TYPE D’UNE OPÉRATION 

L’Opération Tax Shelter peut se dérouler sur des Périodes très courtes (quelques mois), ce qui diminuera les contraintes 
de comptabilisation dans le chef de l’Investisseur.

= un maximum de mesures 
de protection  !

= bénéfice net et immédiat de 
5,25% par rapport à une 
situation sans Tax Shelter

= 10,09% du montant 
du Placement*

*L’incitant fiscal immédiat est d’abord temporaire. Il deviendra définitif pour autant que 
l’Attestation Tax Shelter soit émise par le SPF Finances et que l’Investisseur aura pu prendre 
en compte la totalité de son avantage fiscal (délai max. 4 exercices fiscaux). 



Sans Tax Shelter Avec Tax Shelter
Bénéfice avant impôt : 1.000.000 €              1.000.000 €              

Montant du Placement : 100.000 €                 
Exonération Tax Shelter : 421% 421.000 €                 
Nouvelle base imposable : 579.000 €                 
Impôt société : 25% 250.00 €                  144.750 €                 

                     

 

 

= 10% du résultat
avant impôt

DENOMINATIONS :N° MONTANTS :
1- Taux d'Imposition : 25%

2- Taux Rendement Indirect : 4,301%

3- Période : 548                    

4- PLACEMENT 100.000,00 €

5- INCITANT FISCAL 105.250,00 € 
6- TOTAL RENDEMENT DIRECT 5.205,00 €      

7- RENDEMENT INDIRECT BRUT 6.457,39  €      
8- ISOC SUR RENDEMENT INDIRECT 1.614,35  €   -     
9- TOTAL RENDEMENT INDIRECT 4.843,04  €      

10- RENDEMENT TOTAL NET 10.093,04  €      

Valeur Placement x taux Rendement Indirect x Période / 365.
Valeur Rendement Indirect brut x Taux d'Imposition (-).
Valeur Rendement Indirect brut - ISOC.

EXPLICATIONS :
Taux d'Imposition de l'Investisseur.
Taux Euribor 12 mois du dernier semestre civil qui précède 
le paiement du placement + 450 points de base. 

Durée en jour, entre la date de paiement et la date de 
l'Attestation Tax Shelter avec un maximum de 548 jours. 

Valeur Placement x Taux d'Imposition x 421%.
Valeur Incitant Fiscal - Valeur Placement.

= 10% du montant du Placement.

M
ov

ie
 T

ax
 

Trans. note 
sur le Rend. 
Indirect N2°

Signature Convention 
Cadre (Engagement) : J 0                        
année de l'exonération

Transmission Conv. 
Cadre au SPF Finance 

(J + 1 mois)

Paiement du 
Placement (J + 3 mois)

Trans. note 
sur le Rend. 
Indirect N3°

Paiement 
Rend. 

Indirect N2°

Paiement 
Rend. 

Indirect N3°

Au-delà

FI
N

A
N

CI
ER

Trans. note 
sur le Rend. 
Indirect N1°

Paiement 
Rend. 

Indirect N1°

Indemnités en l'Absence de l'Assurance 

A
D

M
IN

IS
TR

A
TI

F

Indemnités en l'Absence
d'Allocation 

In
ve

st
.

Remise de l'Attestation Tax Shelter (selon la Période choisie de 6 à 48 mois à dater du Placement)

Passage des ecritures comptables et fiscales

Assurance Tax Shelter

Garantie Bancaire sur Rendement Indirect (facultative - à charge de l'Investisseur)
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Avant Déc. Janv. Fév. Mars. Avr. Mai Juin Juil. AoûtSpet. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars.Avr. Mai Juin Juil.

LES ASPECTS LEGAUX
 
Le Tax Shelter est une mesure fiscale (Article 194ter CIR92) qui permet à toute société belge éligible 
de réaliser « un placement » dans une œuvre audiovisuelle éligible et de bénéficier en contrepartie :

Directement d’un incitant fiscal supérieur à la valeur de son placement*.
Indirectement d’un rendement financier à un taux annuel supérieur à 4,30%.
 

Pour réaliser ce placement, l’Investisseur signe un contrat (convention-cadre) portant sur une œuvre 
audiovisuelle déterminée avec Movie Tax Invest et la société de production La Compagnie 
Cinématographique.

Avec le Tax Shelter 
générez du rendement 
grâce à votre impôt  !

Toute société belge ou résidente qui souhaite faire de ses impôts une source de rendement. Il n’y a pas de limite de 
taille ni de secteur*, cela peut aller de la société de management à la multinationale cotée au BEL 20 - tant que la 
société visée est bien une entité légale belge soumise à l’ISoc.

Pour faire une Opération Tax Shelter, sur chaque exercice comptable, il faut être en situation bénéficiaire au cours de 
l’année visée par l’opération et avoir un « mouvement des réserves » positif**. En cas d'absence ou d'insuffisance de 
bénéfices d'une période imposable pour laquelle les sommes sont affectées à l'exécution de la convention cadre, 
l'exonération non accordée pour cette période imposable est reportée successivement sur les bénéfices des 
périodes imposables suivantes.

*À l’exclusion des sociétés de télédiffusion ; de production audiovisuelle ou d’intermédiation Tax Shelter éligibles et les sociétés qui leur seraient 
liées au sens de l’article 11 du code des sociétés.

**Sauf pour des Opérations Tax Shelter qui se font sur une période courte  (- 6 mois : Délai Express).

Qui peut investir ?

Engagez-vous et nous faisons le reste ! Avec l’offre de MOVIE TAX INVEST, 
vous avez la garantie d’une gestion simple et sur mesure :  

www.movietaxinvest.be

Afin de pouvoir vous proposer un timing qui correspond au mieux à vos attentes, la signature de la Convention-Cadre 
fonctionne en 2 temps* : Engagement et Allocation. 

Avec l’Engagement (tout au long de l’exercice social), l’Investisseur s’identifie et s’engage sur une Opération 
Tax Shelter pour un montant et une période (de 6 à 18 mois). 
Avec l’Allocation (au plus tard le dernier jour de l’exercice social), l’Engagement de l’Investisseur est associé 
à la production d’une ou plusieurs Œuvres Éligibles. C’est avec l’Allocation que l’ensemble des délais légaux 
définis par l’Article 194ter CIR92 commencent à courir. 

*Les 2 étapes de signature de la Convention-Cadre peuvent se faire le même jour. 

D’un point de vue pratique : flexibilité et rapidité !

MISE EN PLACE DE L’OPÉRATION

La loi prévoit le montant du placement que votre société peut réaliser en Tax 
Shelter. Cela correspond à +/- 10% du montant avant impôt* et est plafonné 
à 475.059,38  euros par an et par société.** 
*Hors dividendes et hors réserve de liquidation et autres opérations venant impacter le cadre 1A 
de votre déclaration fiscale.
**Placement min. 1.500 euros par an et par société.

Quel montant ?

Rendez-vous sur 
notre site internet 

pour faire une 
simulation !

La valeur de l’Incitant Fiscal lié à une Opération Tax Shelter se calcule comme suit :                    
                                 Valeur du placement x 421% x taux d’imposition (25%) = incitant fiscal

Exemple de calcul de l’incitant fiscal - le Rendement Direct :

Ainsi, une société imposée à 25% qui réaliserait une Opération Tax Shelter de 100.000 euros, bénéficierait 
directement d’une réduction d’impôt provisoire égale à 105.250 euros.

Le rendement fiscal (Rendement Direct) correspond à la différence entre la valeur de l'Avantage Fiscal et le montant 
du Placement : 5.250 € 

En réalisant une Opération Tax Shelter, vous bénéficierez aussi d’un rendement financier sur votre 
Placement calculé sur une Période* allant de 6 à 18 mois au taux annuel de 4,301%**. Il s’agit d’un 
revenu brut qui sera taxé au Taux d’Imposition de votre société. 
*La période dépend du temps écoulé entre la date de paiement du Placement et la date d’émission de l’Attestation Tax Shelter.
**Taux du Rendement Indirect calculé sur base d’un paiement durant le second semestre 2020 (ce taux est revu tous les 6 mois).

Calcul du rendement financier -  le Rendement Indirect :

Il s’agit de l’addition du Rendement Direct (fixe) et du Rendement Indirect 
(variable) déduction faite de l’ISoc dû sur ce rendement.
*Pour une opération au taux de 4,301% sur une période de 18 mois en faveur d’une société 
imposée au taux ordinaire de 25%. 

Rendement net total de l’opération :

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION TAX SHELTER 
Bilan financier d’une opération Tax Shelter de 100.000 euros sur une Période de 18 mois au 

taux annuel brut de 4,301%.

Le Rendement Direct est couvert par voie d’Assurance (sous réserve 
que les conditions soient applicables).
Le Rendement Indirect peut faire l’objet d’une garantie bancaire (les 
frais de cette garantie étant à la charge de l’Investisseur).

TIMING TYPE D’UNE OPÉRATION 

L’Opération Tax Shelter peut se dérouler sur des Périodes très courtes (quelques mois), ce qui diminuera les contraintes 
de comptabilisation dans le chef de l’Investisseur.

= un maximum de mesures 
de protection  !

= bénéfice net et immédiat de 
5,25% par rapport à une 
situation sans Tax Shelter

= 10,09% du montant 
du Placement*

*L’incitant fiscal immédiat est d’abord temporaire. Il deviendra définitif pour autant que 
l’Attestation Tax Shelter soit émise par le SPF Finances et que l’Investisseur aura pu prendre 
en compte la totalité de son avantage fiscal (délai max. 4 exercices fiscaux). 



Sans Tax Shelter Avec Tax Shelter
Bénéfice avant impôt : 1.000.000 €              1.000.000 €              

Montant du Placement : 100.000 €                 
Exonération Tax Shelter : 421% 421.000 €                 
Nouvelle base imposable : 579.000 €                 
Impôt société : 25% 250.00 €                  144.750 €                 

                     

 

 

= 10% du résultat
avant impôt

DENOMINATIONS :N° MONTANTS :
1- Taux d'Imposition : 25%

2- Taux Rendement Indirect : 4,301%

3- Période : 548                    

4- PLACEMENT 100.000,00 €

5- INCITANT FISCAL 105.250,00 € 
6- TOTAL RENDEMENT DIRECT 5.205,00 €      

7- RENDEMENT INDIRECT BRUT 6.457,39  €      
8- ISOC SUR RENDEMENT INDIRECT 1.614,35  €   -     
9- TOTAL RENDEMENT INDIRECT 4.843,04  €      

10- RENDEMENT TOTAL NET 10.093,04  €      

Valeur Placement x taux Rendement Indirect x Période / 365.
Valeur Rendement Indirect brut x Taux d'Imposition (-).
Valeur Rendement Indirect brut - ISOC.

EXPLICATIONS :
Taux d'Imposition de l'Investisseur.
Taux Euribor 12 mois du dernier semestre civil qui précède 
le paiement du placement + 450 points de base. 

Durée en jour, entre la date de paiement et la date de 
l'Attestation Tax Shelter avec un maximum de 548 jours. 

Valeur Placement x Taux d'Imposition x 421%.
Valeur Incitant Fiscal - Valeur Placement.

= 10% du montant du Placement.
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Remise de l'Attestation Tax Shelter (selon la Période choisie de 6 à 48 mois à dater du Placement)

Passage des ecritures comptables et fiscales

Assurance Tax Shelter

Garantie Bancaire sur Rendement Indirect (facultative - à charge de l'Investisseur)
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Signature Convention 
Cadre (Allocation) : J 0                        

année de l'exonération
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Incitant Fiscal 421%

 

Avant Déc. Janv. Fév. Mars. Avr. Mai Juin Juil. AoûtSpet. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars.Avr. Mai Juin Juil.

LES ASPECTS LEGAUX
 
Le Tax Shelter est une mesure fiscale (Article 194ter CIR92) qui permet à toute société belge éligible 
de réaliser « un placement » dans une œuvre audiovisuelle éligible et de bénéficier en contrepartie :

Directement d’un incitant fiscal supérieur à la valeur de son placement*.
Indirectement d’un rendement financier à un taux annuel supérieur à 4,30%.
 

Pour réaliser ce placement, l’Investisseur signe un contrat (convention-cadre) portant sur une œuvre 
audiovisuelle déterminée avec Movie Tax Invest et la société de production La Compagnie 
Cinématographique.

Avec le Tax Shelter 
générez du rendement 
grâce à votre impôt  !

Toute société belge ou résidente qui souhaite faire de ses impôts une source de rendement. Il n’y a pas de limite de 
taille ni de secteur*, cela peut aller de la société de management à la multinationale cotée au BEL 20 - tant que la 
société visée est bien une entité légale belge soumise à l’ISoc.

Pour faire une Opération Tax Shelter, sur chaque exercice comptable, il faut être en situation bénéficiaire au cours de 
l’année visée par l’opération et avoir un « mouvement des réserves » positif**. En cas d'absence ou d'insuffisance de 
bénéfices d'une période imposable pour laquelle les sommes sont affectées à l'exécution de la convention cadre, 
l'exonération non accordée pour cette période imposable est reportée successivement sur les bénéfices des 
périodes imposables suivantes.

*À l’exclusion des sociétés de télédiffusion ; de production audiovisuelle ou d’intermédiation Tax Shelter éligibles et les sociétés qui leur seraient 
liées au sens de l’article 11 du code des sociétés.

**Sauf pour des Opérations Tax Shelter qui se font sur une période courte  (- 6 mois : Délai Express).

Qui peut investir ?

Engagez-vous et nous faisons le reste ! Avec l’offre de MOVIE TAX INVEST, 
vous avez la garantie d’une gestion simple et sur mesure :  

www.movietaxinvest.be

Afin de pouvoir vous proposer un timing qui correspond au mieux à vos attentes, la signature de la Convention-Cadre 
fonctionne en 2 temps* : Engagement et Allocation. 

Avec l’Engagement (tout au long de l’exercice social), l’Investisseur s’identifie et s’engage sur une Opération 
Tax Shelter pour un montant et une période (de 6 à 18 mois). 
Avec l’Allocation (au plus tard le dernier jour de l’exercice social), l’Engagement de l’Investisseur est associé 
à la production d’une ou plusieurs Œuvres Éligibles. C’est avec l’Allocation que l’ensemble des délais légaux 
définis par l’Article 194ter CIR92 commencent à courir. 

*Les 2 étapes de signature de la Convention-Cadre peuvent se faire le même jour. 

D’un point de vue pratique : flexibilité et rapidité !

MISE EN PLACE DE L’OPÉRATION

La loi prévoit le montant du placement que votre société peut réaliser en Tax 
Shelter. Cela correspond à +/- 10% du montant avant impôt* et est plafonné 
à 475.059,38  euros par an et par société.** 
*Hors dividendes et hors réserve de liquidation et autres opérations venant impacter le cadre 1A 
de votre déclaration fiscale.
**Placement min. 1.500 euros par an et par société.

Quel montant ?

Rendez-vous sur 
notre site internet 

pour faire une 
simulation !

La valeur de l’Incitant Fiscal lié à une Opération Tax Shelter se calcule comme suit :                    
                                 Valeur du placement x 421% x taux d’imposition (25%) = incitant fiscal

Exemple de calcul de l’incitant fiscal - le Rendement Direct :

Ainsi, une société imposée à 25% qui réaliserait une Opération Tax Shelter de 100.000 euros, bénéficierait 
directement d’une réduction d’impôt provisoire égale à 105.250 euros.

Le rendement fiscal (Rendement Direct) correspond à la différence entre la valeur de l'Avantage Fiscal et le montant 
du Placement : 5.250 € 

En réalisant une Opération Tax Shelter, vous bénéficierez aussi d’un rendement financier sur votre 
Placement calculé sur une Période* allant de 6 à 18 mois au taux annuel de 4,301%**. Il s’agit d’un 
revenu brut qui sera taxé au Taux d’Imposition de votre société. 
*La période dépend du temps écoulé entre la date de paiement du Placement et la date d’émission de l’Attestation Tax Shelter.
**Taux du Rendement Indirect calculé sur base d’un paiement durant le second semestre 2020 (ce taux est revu tous les 6 mois).

Calcul du rendement financier -  le Rendement Indirect :

Il s’agit de l’addition du Rendement Direct (fixe) et du Rendement Indirect 
(variable) déduction faite de l’ISoc dû sur ce rendement.
*Pour une opération au taux de 4,301% sur une période de 18 mois en faveur d’une société 
imposée au taux ordinaire de 25%. 

Rendement net total de l’opération :

EXEMPLE D’UNE OPÉRATION TAX SHELTER 
Bilan financier d’une opération Tax Shelter de 100.000 euros sur une Période de 18 mois au 

taux annuel brut de 4,301%.

Le Rendement Direct est couvert par voie d’Assurance (sous réserve 
que les conditions soient applicables).
Le Rendement Indirect peut faire l’objet d’une garantie bancaire (les 
frais de cette garantie étant à la charge de l’Investisseur).

TIMING TYPE D’UNE OPÉRATION 

L’Opération Tax Shelter peut se dérouler sur des Périodes très courtes (quelques mois), ce qui diminuera les contraintes 
de comptabilisation dans le chef de l’Investisseur.

= un maximum de mesures 
de protection  !

= bénéfice net et immédiat de 
5,25% par rapport à une 
situation sans Tax Shelter

= 10,09% du montant 
du Placement*

*L’incitant fiscal immédiat est d’abord temporaire. Il deviendra définitif pour autant que 
l’Attestation Tax Shelter soit émise par le SPF Finances et que l’Investisseur aura pu prendre 
en compte la totalité de son avantage fiscal (délai max. 4 exercices fiscaux). 



Avertissements : l’attention des investisseurs est particulièrement attirée sur les points 
suivants : l’Offre s’adresse strictement aux personnes morales soumises en Belgique à l’impôt 
des sociétés susceptibles de bénéficier du régime d’exonération octroyé par l’Article 194ter 
CIR1992. En cas de Taux Réduit d’imposition, le rendement de l’investisseur pourrait s’avérer 
négatif (-27,93%). L’investisseur veillera donc à consulter son conseiller fiscal avant de prendre sa 
décision. L’Offre n’implique aucune prise de participation dans le capital de l’émetteur ni du 
producteur. Elle comporte certains risques dont le principal est la non-obtention ou l’obtention 
partielle de l’exonération fiscale définitive dans le chef de l’Investisseur, avec comme 
conséquence la perte totale ou partielle du montant investi, dans le cas où les mécanismes 
d'indemnisations et/ou de limitation des risques s'avéreraient inopérants ou inefficaces.
L’attention des Investisseurs est attirée sur le fait que le ratio fonds levés en cours / fonds 
propres, au 31 décembre 2019 est faible (Movie Tax Invest = 1,21% - La Cie Cinématographique 
26,17 %)
En souscrivant à l’offre, les investisseurs s’engagent à se lier au producteur et à l’émetteur selon 
les termes de la convention-cadre et de ses conditions générales.
Avant toutes décisions d’investissement l’Investisseur est invité à prendre connaissance de la 
Note d’information du 10 Juillet 2020 de l’Emetteur et des facteurs de risques qui y sont 
détaillés.

Avec le Tax Shelter 2.0, générez du rendement 
grâce à votre impôt ! 
Communication à caractère promotionnel

Un maximum de flexibilité et de rapidité ! 
Agrément Tax Shelter n°0597.918.985.

Ruling fiscal du 24 mars 2020 n° 2019.1148

FACTEURS DE RISQUES ET GARANTIES

Une Opération Tax Shelter est une opération qui comporte des risques. Vous trouverez ci-dessous les 
principaux facteurs de risques et les garanties apportées par Movie Tax Invest pour couvrir ceux-ci.
 
1  Le Risque de Non-Obtention de l'Attestation Tax Shelter (totale ou partielle) :

Ce risque porte sur l'ensemble des engagements de conformité avec les attendus de l'Article 194ter 
CIR92 que Movie Tax Invest et La Compagnie Cinématographique doivent respecter en vue de 
l'obtention par l'Investisseur de l'Exonération Définitive d'une valeur égale à 421 % de son 
Placement. 

L'offre de Movie Tax Invest repose sur une grande expertise en matière de Tax Shelter (pour 
voir le CV de La Compagnie Cinématographique.
Le risque fiscal, sous réserves de certaines conditions, est couvert par une compagnie 
d'assurance de premier plan (rating AAA).

2 Le Risque lié au mode de signature de la Convention-Cadre : 
Engagement (temps 1) et Allocation (temps 2).

Si Movie Tax Invest était dans l'incapacité d'allouer le Placement de l'Investisseur à une 
Œuvre Audiovisuelle Eligible = la Convention-Cadre ne serait pas valide.
Si Movie Tax Invest et La Compagnie Cinématographique étaient dans l'incapacité  de 
transmettre l’Attestation d’assurance fiscale à l'Investisseur telle que prévue dans la 
Convention-Cadre = la Convention-cadre ne bénéficierait pas de mesures de protection. 

Dans les 2 cas, la Convention-Cadre serait annulée et une indemnité compensatoire égale à 
4.5% du montant du Placement convenu, serait octroyée à l’Investisseur.

3 Le risque financier :
Il s’agit du risque lié au non-paiement du Rendement Indirect qui est le seul retour financier que 
l’Investisseur recevra. Comme la somme visée par le Rendement Indirect dépend du montant du 
Placement, du Taux et de la Période, elle est par nature variable et sera de maximum 30.676,45 
euros (18 mois au taux de 4.301 % sur un montant de 475.059,38 euros).

Garantie proposée par Movie Tax Invest : garantie bancaire (les frais afférents à cette garantie  
seront à charge de l’Investisseur et seront non-déductibles : Article 194ter CIR92).

4 Les risques de solvabilité de l’Emetteur et du Producteur :
L'Emetteur et le Producteur sont des sociétés qui impliquent des risques particuliers détaillés dans 
la Note d’information dont le risque principal est celui lié à leur solvabilité (fonds propres faibles). A 
ce titre, il est rappelé que le ratio fonds levés en cours / fonds propres, au 31 décembre 2019 est de 
1,21 % (Movie Tax Invest) et de 26,17 % (La Compagnie Cinématographique.

5 Les risques de gestion Investisseur :
Il appartient à chaque Investisseur de s’assurer qu’il dispose de suffisamment de Bénéfices Réservés 
Imposables pour profiter pleinement du Tax Shelter en raison du Placement qu’il effectuerait dans 
le cadre d’une Offre de Movie Tax Invest. Il lui appartient de comptabiliser correctement son 
Opération Tax Shelter s’il veut bénéficier pleinement des avantages du Tax Shelter.

Il est fortement conseillé à l'Investisseur qui souhaite réaliser une Opération Tax Shelter, de prendre 
connaissance de la Note d’information de MOVIE TAX INVEST du 10 juillet 2020 et librement disponible sur 
le site www.movietaxinvest.be  ou sur simple demande mail adressée à info@movietaxinvest.be .

FACTEURS DE RISQUES ET GARANTIES

Une Opération Tax Shelter est une opération qui comporte des risques. Vous trouverez ci-dessous les 
principaux facteurs de risques et les garanties apportées par Movie Tax Invest pour couvrir ceux-ci.
 
1  Le Risque de Non-Obtention de l'Attestation Tax Shelter (totale ou partielle) :

Ce risque porte sur l'ensemble des engagements de conformité avec les attendus de l'Article 194ter 
CIR92 que Movie Tax Invest et La Compagnie Cinématographique doivent respecter en vue de 
l'obtention par l'Investisseur de l'Exonération Définitive d'une valeur égale à 421 % de son 
Placement. 

L'offre de Movie Tax Invest repose sur une grande expertise en matière de Tax Shelter (pour 
voir le CV de La Compagnie Cinématographique.
Le risque fiscal, sous réserves de certaines conditions, est couvert par une compagnie 
d'assurance de premier plan (rating AAA).

2 Le Risque lié au mode de signature de la Convention-Cadre : 
Engagement (temps 1) et Allocation (temps 2).

Si Movie Tax Invest était dans l'incapacité d'allouer le Placement de l'Investisseur à une 
Œuvre Audiovisuelle Eligible = la Convention-Cadre ne serait pas valide.
Si Movie Tax Invest et La Compagnie Cinématographique étaient dans l'incapacité  de 
transmettre l’Attestation d’assurance fiscale à l'Investisseur telle que prévue dans la 
Convention-Cadre = la Convention-cadre ne bénéficierait pas de mesures de protection. 

Dans les 2 cas, la Convention-Cadre serait annulée et une indemnité compensatoire égale à 
4.5% du montant du Placement convenu, serait octroyée à l’Investisseur.

3 Le risque financier :
Il s’agit du risque lié au non-paiement du Rendement Indirect qui est le seul retour financier que 
l’Investisseur recevra. Comme la somme visée par le Rendement Indirect dépend du montant du 
Placement, du Taux et de la Période, elle est par nature variable et sera de maximum 30.676,45 
euros (18 mois au taux de 4.301 % sur un montant de 475.059,38 euros).

Garantie proposée par Movie Tax Invest : garantie bancaire (les frais afférents à cette garantie  
seront à charge de l’Investisseur et seront non-déductibles : Article 194ter CIR92).

4 Les risques de solvabilité de l’Emetteur et du Producteur :
L'Emetteur et le Producteur sont des sociétés qui impliquent des risques particuliers détaillés dans 
la Note d’information dont le risque principal est celui lié à leur solvabilité (fonds propres faibles). A 
ce titre, il est rappelé que le ratio fonds levés en cours / fonds propres, au 31 décembre 2019 est de 
1,21 % (Movie Tax Invest) et de 26,17 % (La Compagnie Cinématographique.

5 Les risques de gestion Investisseur :
Il appartient à chaque Investisseur de s’assurer qu’il dispose de suffisamment de Bénéfices Réservés 
Imposables pour profiter pleinement du Tax Shelter en raison du Placement qu’il effectuerait dans 
le cadre d’une Offre de Movie Tax Invest. Il lui appartient de comptabiliser correctement son 
Opération Tax Shelter s’il veut bénéficier pleinement des avantages du Tax Shelter.

Il est fortement conseillé à l'Investisseur qui souhaite réaliser une Opération Tax Shelter, de prendre 
connaissance de la Note d’information de MOVIE TAX INVEST du 10 juillet 2020 et librement disponible sur 
le site www.movietaxinvest.be  ou sur simple demande mail adressée à info@movietaxinvest.be .

MOVIE TAX INVEST = flexibilité – rapidité et protection maximale  !

Films avec TS depuis 2015 = 34 films pour la 
somme de 7.844.686,99 euros.

Films avec attestation à 100%. 
3.943.864,17 € 

Films à l'étude auprès de la Cellule 
TS* 3.252.974,15 € 

Films en fabrication (fabrication ou 
films finis dossier final en cours de 
rédaction). 601.500 €
 

8

2

15

* Un film (Petit Vampire) a fait l'objet d'une intervention de 
l'assurance pour un Placement d'une valeur de 46.348,67 euros.

PRESENTATION & FILMOGRAPHIE

Movie Tax Invest est une société créée par Gaëtan David et 
André Logie. Tous deux sont également producteurs au sein de 
La Compagnie Cinématographique. Le lien fort entre le 
financement et la production permet d’offrir aux Investisseurs un 
service inégalé dans le marché :

Une expertise reconnue en Tax Shelter 
La Compagnie Cinématographique a produit et 
co-produit plus de 60 œuvres depuis 10 ans. Pour 
l’ensemble de ces œuvres, elle a obtenu en matière 
d’attestation fiscales les chiffres suivants.
Un service sur mesure
Movie Tax Invest, de par son mode de gestion, son 
expertise et sa relation directe avec la production, un 
produit sur mesure, adapté aux besoins de 
l’Investisseur et à ses contingences personnelles, 
notamment en matière de durée de l’immunisation 
temporaire.
Une utilisation du tax shelter dans l’esprit de la loi
En offrant un service « one-stop-shopping », avec une 
intermédiation intégrée à la production, nous nous 
nous engageons à ce qu’une proportion maximale de 
l’investissement est directement affectée au 
financement de l’œuvre audiovisuelle
Mise en valeur du cinéma belge et européen
En tant que producteurs, nous lisons, sélectionnons et 
développons les projets les plus prometteurs 
d’auteurs/réalisateurs belges et étrangers. 

Pour plus d’informations sur l’offre de MOVIE TAX INVEST
28 Avenue des Villas – 1060 Bruxelles - TVA BE 0597.918.985

Tel : +32 (0)2 230 44 44 / www.movietaxinvest.be
Contacts : André LOGIE 0475 94 00 97 – Gaëtan DAVID 0477 76 16 95

info@movietaxinvest.be

50% de la levée de fonds depuis 2015 a 
déjà été attestée à une valeur de 100%

91,74% des dossiers tax shelter sont 
attestés ou à l'étude auprès de la Cellule 
Tax Shelter

STATISTIQUE ATTESTATION TAX SHELTER
(depuis 2015 new Tax Shelter)
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PANACHE PRODUCTIONS présente

www.robertmitchumestmort-le�lm.com

RAINDANCE LONDON
nominé

BEST FIRST FILM

MAR DEL PLATA
Panorama Sense of Humor

FESTIVAL DE DIEPPE
Prix d’interprétation

Prix de l’insolite

L’ÉTRANGE FESTIVAL 
Sélection o�cielle

PREMIERS PLANS D’ANGERS
Grand Prix

UN ROAD MOVIE HALLUCINÉ ENTRE ROCK ET FEMME FATALE!

HAFSIA 

HERZI    

HIAM 

ABBASS   
MEHDI 

DEHBI
RANIA 

MELLOULI
SMAIN 

FAIROUZE

LA COMPAGNIE CINEMATOGRAPHIQUE 
PRESENTE

AVEC HAFSIA HERZI HIAM ABBASS MEHDI DEHBI RANIA MELLOULI SMAIN FAIROUZE SOUAD SABER HASSAN FOULANE FAIROUZE AMIRI ABDERRAOUF UN FILM DE KADIJA LECLERE SCENARIO KADIJA LECLERE PIERRE OLIVIER MORNAS MUSIQUE ORIGINALE CHRISTOPHE  VERVOORT 
PRODUIT PAR GAETAN DAVID COPRODUIT PAR SAMY LAYANI ANDRE LOGIE PETER BOUCKAERT ARLETTE ZYLBERBERG DIRECTEUR DE LA PHOTOGRAPHIE GILLLES PORTE MONTAGE IMAGE VIRGINIE MESSIAEN MONTAGE SON MAGALI SCHUERMANS MIXAGE MATHIEUCOX DECOR FRANCOISE JOSET COSTUME NEZHA DAKIL SON DIRK BOMBEY 
UNE COPRODUCTION LA COMPAGNIE CINEAMTOGRAPHIQUE SAHARA PRODUCTIONS TCHIN TCHIN PRODUCTION PANACHE PRODUCTIONS EYEWORKS RTBF(TELEVISION BELGE) LIBERTY TV EUROPE AVEC LE SOUTIEN DU CENTRE DU CINEMA ET DE L’AUDIOVISUEL DE LA FEDERATION WALLONIE-BRUXELLES ET DE VOO DU CENTTRE 
CINEMATOGRAPHIQUE MAROCAIN (C.C.M.) DE LA WALLONIE ET DE LA REGION BRUXELLES CAPITALE DU VLAAMS AUDIOVISUEEL FONDS DE LA LOTERIE NATIONALE DE BELGIQUE DU TAX SHELTER DU GOUVERNEMENT FEDERAL BELGE DU FONDS FRANCOPHONE DE PRODUCTION AUDIOVISUELLE DU SUD (CIRTEF) 
 

WWW.LESACDEFARINELEFILM.COM 

GERMANY 2012

61ST MANNHEIM HEIDELBERG
 INTERNATIONAL FILM FESTIVAL 

PRIZE OF THE ECUMENICAL JURY

BELGIUM  2012

39E FESTIVAL INTERNATIONAL 
DU FILM INDÉPENDANT DE BRUXELLES 

PRIX DU JURY,  INTERPRETATION FEMININE ,  MEILLEUR SCENARIO

FRANCE 2012

35E CINEMED FESTIVAL INTERNATIONAL DU 
CINÉMA MÉDITERRANÉEN DE MONTPELLIER 

SELECTION

ITALY 2012

VII EDIZIONE FESTIVAL INTERNAZIONALE 
DEL FILM DI ROMA

 SELECTION

UNITED ARAB EMIRATES  2012

9TH DUBAI INTERNATIONAL FILM FESTIVAL
SELECTION

ANGA DISTRIBUTION

 16 / 01
AU CINÉMA - IN DE BIOSCOOP 

POINT PROD ET LA RTS RADIO TELEVISION SUISSE 
PRÉSENTENT

LAURA SEPUL
VINCENT KUCHOLL

BRIGITTE FOSSEY
FEODOR ATKINE

ARNAUD BINARD
LAURIANE GILLIÉRON
STÉPHANE METZGER

LUBNA AZABAL
KARIM BARRAS

UNE SÉRIE CRÉÉE PAR
STÉPHANE MITCHELL
FULVIO BERNASCONI
JEAN-MARC FRÖHLE

RÉALISÉE PAR
FULVIO BERNASCONI

EN COPRODUCTION AVEC
 PANACHE PRODUCTIONS

LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE
ET LA RTBF (TÉLÉVISION BELGE)

EN COPRODUCTION AVEC TELECLUB

TOUT SECRET A UN PRIX

TeamTO & Haut et Court
   présentent

UN FILM ÉCRIT ET RÉALISÉ PAR PIERRE JOLIVET  PRODUIT PAR MARC-ANTOINE ROBERT ET XAVIER RIGAULT  SCÉNARIO PIERRE JOLIVET  AVEC LA COLLABORATION DE SIMON MICHAËL ET SIMON MOUTAÏROU  IMAGE JÉRÔME ALMÉRAS A.F.C.  MONTAGE YVES DESCHAMPS
SON PIERRE EXCOFFIER  VINCENT MONTROBERT  THOMAS GAUDER  MUSIQUE ORIGINALE DE SACHA SIEFF ET ADRIEN JOLIVET  DÉCORS ÉMILE GHIGO A.D.C.  COSTUMES BETHSABÉE DREYFUS  DIRECTEUR DE PRODUCTION PHILIPPE HAGÈGE
DIRECTRICE DE POST-PRODUCTION  CHRISTINA CRASSARIS  UNE PRODUCTION 2.4.7. FILMS  EN COPRODUCTION AVEC FRANCE 3 CINÉMA  PANACHE PRODUCTIONS  LA CIE CINÉMATOGRAPHIQUE  AVEC LA PARTICIPATION DE CANAL+  CINÉ+
FRANCE TÉLÉVISIONS  PROXIMUS  EN ASSOCIATION AVEC LA BANQUE POSTALE  IMAGE 7  PALATINE ÉTOILE 11  INDIE SALES COMPANY  INDIE INVEST  AVEC LE SOUTIEN DE LA PROCIREP  DISTRIBUTION AD VITAM

AVEC VALÉRIE BONNETON    MARC ZINGA    THIERRY HANCISSE DE LA COMÉDIE-FRANÇAISE    JEAN-FRANÇOIS CAYREY    PACO BOUBLARD    NADER BOUSSANDEL    AVEC LA PARTICIPATION DE JULIE FERRIER ET DE BRUNO BÉNABAR

OLIVIER GOURMET

Marc-Antoine Robert
et Xavier Rigault
présentent

PIERRE JOLIVETUN FILM DE

Cr
éd

it 
Ph

ot
o 

: D
av

id
 K

os
ka

s 
©

24
7 

Fi
lm

s 
- D

es
ig

n 
: B

en
ja

m
in

 S
ez

nc
e 

/ T
RO

ÏK
A

LE_PERE_NOEL_40x60.indd   1 5/11/14   13:55

JEAN-PIERRE  
BACRI

ARTHUR  
DUPONT

OLIVIER  
GOURMET

UN FILM DE GÉRARD PAUTONNIER SCÉNARIO JOËL EGLOFF ET GÉRARD PAUTONNIER DIALOGUES JOËL EGLOFF D’APRÈS “EDMOND GANGLION & FILS” DE JOËL EGLOFF, AUX ÉDITIONS DU ROCHER AVEC   ENAIRO ESIOÇNARF  OTREB EIRAM  ENSEUQUD EPPILIHP  NNAMRAK MAS  ENIKTA RODOÉF  TEMRUOG REIVILO  TNOPUD RUHTRA  IRCAB ERREIP-NAEJ  
WIM WILLAERT  SIMON ANDRÉ MUSIQUE ORIGINALE CHRISTOPHE JULIEN IMAGE PHILIPPE GUILBERT ET ZOÉ VINK MONTAGE NASSIM GORDJI-TEHRANI SON DIRK BOMBEY  FRÉDÉRIQUE DEMOLDER ET THOMAS GAUDER DÉCORS KATARZYNA FILIMONIUK COSTUMES FRÉDÉRIQUE LEROY ET CLAUDINE TYCHON DIRECTRICE DE PRODUCTION LAURENCE FARENC  
DIRECTEUR DE POST-PRODUCTION SÉBASTIEN DEMEYERE PRODUIT PAR DENIS CAROT PRODUCTRICE ASSOCIÉE MARIE MASMONTEIL COPRODUIT PAR GAËTAN DAVID  ANDRÉ LOGIE  EDYTA JANCZAK-HIRIART  KAROLINA MRÓZ-COUCHARD UNE PRODUCTION ELZÉVIR FILMS  BACTERY FILMS  LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE  PANACHE PRODUCTIONS  LAVA FILMS  
EN COPRODUCTION AVEC VOO ET BE TV  RTBF (TÉLÉVISION BELGE)  KRAKOW FESTIVAL OFFICE AVEC LA PARTICIPATION DE CANAL+ ET DE CINÉ+ AVEC LA PARTICIPATION DU CENTRE NATIONAL DU CINÉMA ET DE L’IMAGE ANIMÉE  DE WALLONIE ET DE LA RÉGION BRUXELLES-CAPITALE  DU CENTRE DU CINÉMA ET DE L’AUDIOVISUEL  DE   SELLEXURB-EINOLLAW NOITARÉDÉF AL  

DU POLISH FILM INSTITUTE  DU KRAKOW INTERNATIONAL FILM FUND SOUTENU PAR EURIMAGES EN ASSOCIATION AVEC LA BANQUE POSTALE IMAGE 9  PALATINE ETOILE 13  SOFICINEMA 12 DISTRIBUTION DIAPHANA VENTES INTERNATIONALES TF1 INTERNATIONAL

ELZÉVIR FILMS ET ANGA DISTRIBUTION PRÉSENTENT

UN FILM DE  
GÉRARD PAUTONNIER
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JACQUES BIDOU MARIANNE DUMOULIN PRÉSENTENT

BEHNAZ
JAFARI

SADAF
ASGARI

BABAK
KARIMI

UN FILM DE MASSOUD BAKHSHI

GRAND PRIX
DU JURY

festival de
sundance

2020

FESTIVAL DU FILM
DE BERLIN 2020

GÉNÉRATION

ÉCRIT ET RÉALISÉ PAR MASSOUD BAKHSHI PRODUIT PAR JACQUES BIDOU, MARIANNE DUMOULIN IMAGE JULIAN ATANASSOV MONTAGE JACQUES COMETS SON DANA FARZANEHPOUR, DENIS SECHAUD DÉCORS MAHMOUD BAKHSHI, LEILA NAGHDI PARI 1ER ASSISTANT RÉALISATEUR ARASH NAIMAN 
COSTUMES RANA AMINI UNE PRODUCTION JBA PRODUCTION, NIKO FILM, CLOSE UP FILMS, AMOUR FOU LUXEMBOURG, SCHORTCUT FILMS, TITA B PRODUCTIONS, ALI MOSAFFA PRODUCTIONS EN COPRODUCTION AVEC ZDF DAS KLEINE FERNSEHSPIEL EN COLLABORATION AVEC ARTE, 
RTS, SRG SSR, VOO BE TV PANACHE PRODUCTIONS ET LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE AVEC LA COLLABORATION DE EURIMAGES, CNC, FILM FUND LUXEMBOURG, PICTANOVO AVEC LE SOUTIEN DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE ET EN PARTENARIAT AVEC LE CNC, MEDIENBOARD 
BERLIN-BRANDENBURG, FILMFÖRDERUNGSANSTALT, OFC, NORDMEDIA, REGION BRETAGNE, CINEFOROM, BREIZH FILM FUND, TORINOFILMLAB, PYRAMIDE, COOPÉRATION BELGE AU DÉVELOPPEMENT, SUNDANCE, BON GAH, ANGOA

AVEC SADAF ASGARI, BEHNAZ JAFARI, BABAK KARIMI, FERESHTEH SADRE ORAFAEE, FOROUGH GHOJABAGLI, ARMAN DARVISH, FERESHTEH HOSSEINI
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LA COMPAGNIE CINEMATOGRAPHIQUE ET PANACHE PRODUCTIONS PRÉSENTENT

MICHAËL YOUN

AVEC SARAH SUCO ET FRANÇOIS BERLÉAND AVEC LA PARTICIPATION DE CORINNE MASIERO  DANIEL PRÉVOST  FRED TESTOT  KODY KIM

VOLER UN CHIEN DES STUPS, UNE IDÉE DE GÉNIE !

ALBAN IVANOV FLORENCE FORESTI

OLIVIER
VAN HOOFSTADT

UN FILM DE
PAR LE RÉALISATEUR DE

DISTRIBUTION

AU CINÉMA LE 23 FÉVRIER

D’APRÈS L’ŒUVRE ORIGINALE DE SERGE BLOCH  PUBLIÉE PAR BAYARD PRESSE ET BAYARD ÉDITIONS  SCÉNARIO ÉCRIT PAR JEAN REGNAUD ET VALÉRIE MAGIS  MUSIQUE ORIGINALE DE ÉRIC NEVEUX CHEZ 22D MUSIC  PRODUIT PAR DIDIER BRUNNER  DAMIEN BRUNNER  GAËTAN DAVID  ET ANDRÉ LOGIE  PRODUCTEUR EXÉCUTIF THIBAUT RUBY  
DIRECTEUR DE PRODUCTION JULIEN GALLET  PRODUCTION DÉLÉGUÉE FOLIVARI  LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE  PANACHE PRODUCTIONS  EN COPRODUCTION AVEC STUDIOCANAL  FRANCE 3 CINÉMA  MAC GUFF LIGNE  RTBF (TÉLÉVISION BELGE)  AVEC LA PARTICIPATION DE CANAL+ CINE+ ET FRANCE TÉLÉVISIONS  PICTANOVO  

AVEC LE SOUTIEN DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE  ET EN PARTENARIAT AVEC LE CNC  DÉVELOPPÉ EN ASSOCIATION AVEC DEVTVCINE 4  AVEC LE SOUTIEN DE LA PROCIREP  DU TAX SHELTER BELGE  DU CENTRE DU CINÉMA ET DE L’AUDIOVISUEL  DE LA FWB  AVEC LA PARTICIPATION DE LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE

FOLIVARI ET LA CIE CINÉMA PRÉSENTENT
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UN FILM DE TANGUY DE KERMEL

LE PLUS PETIT DES GRANDS HÉROS 
ENFIN AU CINÉMA !

AVEC LA PARTICIPATION DE PIERRE NINEY  ZINEDINE SOUALEM  VIRGINIE HOCQ  PAUL HAMY  MARIE BUNEL  PATRICK D’ASSUMÇAO  GARANCE CLAVEL
VINCENT SCALERA  EMMANUELLE BOUAZIZ  SATYA DUSAUGEY  BRUNE RENAULT  CANDICE BOUCHET  QUENTIN FAURE  JEANNE ARÈNES  MICHEL LEROUSSEAU ET MADAME RENÉE LE CALM

DIRECTRICE DE LA PHOTOGRAPHIE ÉLODIE TAHTANE MONTAGE VALENTIN FERON DÉCORS CHLOÉ CAMBOURNAC COSTUMES ANNE SCHOTTE CASTING CONSTANCE DEMONTOY PREMIER ASSISTANT RÉALISATEUR JEAN-FRANÇOIS FONTANEL SCRIPTE ÉLISE CAMURAT INGÉNIEUR DU SON CYRIL MOISSON
MONTAGE SON NICOLAS BOUVET-LEVRARD MIXAGE CYRIL HOLTZ SUPERVISION VFX CÉDRIC FAYOLLE MUSIQUE LOÏK DURY  CHRISTOPHE « DISCO » MINCK RÉGIE GÉNÉRALE MARC COHEN DIRECTION DE POST PRODUCTION ISABELLE MORAX DIRECTRICE DE PRODUCTION SYLVIE PEYRE 

UNE COPRODUCTION CE QUI ME MEUT  STUDIOCANAL  FRANCE 2 CINÉMA  PANACHE PRODUCTIONS  LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE  PROXIMUS  MOVE MOVIE AVEC LA PARTICIPATION DE CANAL+ CINÉ+ ET AVEC LA PARTICIPATION DE FRANCE TÉLÉVISIONS
 UN SCÉNARIO DE CÉDRIC KLAPISCH & SANTIAGO AMIGORENA  PRODUIT PAR BRUNO LEVY

FRANÇOIS CIVIL   ANA GIRARDOT

UN FILM DE

CÉDRIC KLAPISCH

CAMILLE COTTIN                FRANÇOIS BERLÉAND
SIMON ABKARIAN  EYE HAIDARA  REBECCA MARDER DE LA COMÉDIE FRANÇAISE

C a n d i c e  Z a c c a g n i n o  e t  O l i v i e r  A k n i n  p r é s e n t e n t

JÉRÉMIE RENIER
MARTHE KELLER    ZITA HANROT

UN FILM DE
DAVID ROUX

Festival de Locarno
Piazza Grande

AVEC FRÉDÉRIC EPAUD, JEANNE ROSA, JISCA KALVANDA, JUSTINE BACHELET, CATHERINE FERRAN, JÉRÔME KIRCHER, BERNADETTE LE SACHÉ, SÉBASTIEN POUDEROUX DE LA COMÉDIE FRANÇAISE 

PRODUCTION ELIANEANTOINETTE, REBOOT FILMS AVEC LA PARTICIPATION DE , OCS ET DU CENTRE NATIONAL DU CINÉMA ET DE L’IMAGE ANIMÉE EN ASSOCIATION AVEC  PYRAMIDE ET  
AVEC LE SOUTIEN DE CICLIC, RÉGION CENTRE VAL DE LOIRE EN PARTENARIAT AVEC LE  CNC ET DU TAX SHELTER DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL DE BELGIQUE ET MOVIE TAX INVEST EN COPRODUCTION AVEC PANACHE PRODUCTION   

ET LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE , VOO ET BE TV VENTES INTERNATIONALES PYRAMIDE PROJET DÉVELOPPE DANS LE CADRE DE L’ATELIER SCÉNARIO DE LA FEMIS ET DU PROGRAMME EMERGENCE
IMAGE AUGUSTIN BARBAROUX SON MATTHIEU TARTAMELLA MONTAGE BENJAMIN FAVREUL MUSIQUE JONATHAN FITOUSSI CASTING DIRECTION DE PRODUCTION

PREMIER ASSISTANT MISE EN SCÈNE GUILLAUME BONNIER SCRIPTE MYLÈNE MOSTINI DÉCORS COSTUMES MAQUILLAGE RÉGIE JULIEN FLICK 
MONTEUSE SON CAROLINE REYNAUD MIXEUR MATTHIEU LANGLET SUPERVISION MUSICALE PASCAL MAYER ET STEVE BOUYER SCÉNARIO DAVID ROUX

PRODUIT PAR CANDICE ZACCAGNINO ET OLIVIER AKNIN

ALAIN LIBOLT    MAUD WYLER



Avertissements : l’attention des investisseurs est particulièrement attirée sur les points 
suivants : l’Offre s’adresse strictement aux personnes morales soumises en Belgique à l’impôt 
des sociétés susceptibles de bénéficier du régime d’exonération octroyé par l’Article 194ter 
CIR1992. En cas de Taux Réduit d’imposition, le rendement de l’investisseur pourrait s’avérer 
négatif (-27,93%). L’investisseur veillera donc à consulter son conseiller fiscal avant de prendre sa 
décision. L’Offre n’implique aucune prise de participation dans le capital de l’émetteur ni du 
producteur. Elle comporte certains risques dont le principal est la non-obtention ou l’obtention 
partielle de l’exonération fiscale définitive dans le chef de l’Investisseur, avec comme 
conséquence la perte totale ou partielle du montant investi, dans le cas où les mécanismes 
d'indemnisations et/ou de limitation des risques s'avéreraient inopérants ou inefficaces.
L’attention des Investisseurs est attirée sur le fait que le ratio fonds levés en cours / fonds 
propres, au 31 décembre 2019 est faible (Movie Tax Invest = 1,21% - La Cie Cinématographique 
26,17 %)
En souscrivant à l’offre, les investisseurs s’engagent à se lier au producteur et à l’émetteur selon 
les termes de la convention-cadre et de ses conditions générales.
Avant toutes décisions d’investissement l’Investisseur est invité à prendre connaissance de la 
Note d’information du 10 Juillet 2020 de l’Emetteur et des facteurs de risques qui y sont 
détaillés.

Avec le Tax Shelter 2.0, générez du rendement 
grâce à votre impôt !
Communication à caractère promotionnel

Un maximum de flexibilité et de rapidité ! 
Agrément Tax Shelter n°0597.918.985.

Ruling fiscal du 24 mars 2020 n° 2019.1148

FACTEURS DE RISQUES ET GARANTIES

Une Opération Tax Shelter est une opération qui comporte des risques. Vous trouverez ci-dessous les 
principaux facteurs de risques et les garanties apportées par Movie Tax Invest pour couvrir ceux-ci.

1  Le Risque de Non-Obtention de l'Attestation Tax Shelter (totale ou partielle) :
Ce risque porte sur l'ensemble des engagements de conformité avec les attendus de l'Article 194ter 
CIR92 que Movie Tax Invest et La Compagnie Cinématographique doivent respecter en vue de 
l'obtention par l'Investisseur de l'Exonération Définitive d'une valeur égale à 421 % de son 
Placement. 

L'offre de Movie Tax Invest repose sur une grande expertise en matière de Tax Shelter (pour 
voir le CV de La Compagnie Cinématographique.
Le risque fiscal, sous réserves de certaines conditions, est couvert par une compagnie 
d'assurance de premier plan (rating AAA).

2 Le Risque lié au mode de signature de la Convention-Cadre : 
Engagement (temps 1) et Allocation (temps 2).

Si Movie Tax Invest était dans l'incapacité d'allouer le Placement de l'Investisseur à une 
Œuvre Audiovisuelle Eligible = la Convention-Cadre ne serait pas valide.
Si Movie Tax Invest et La Compagnie Cinématographique étaient dans l'incapacité  de 
transmettre l’Attestation d’assurance fiscale à l'Investisseur telle que prévue dans la 
Convention-Cadre = la Convention-cadre ne bénéficierait pas de mesures de protection. 

Dans les 2 cas, la Convention-Cadre serait annulée et une indemnité compensatoire égale à 
4.5% du montant du Placement convenu, serait octroyée à l’Investisseur.

3 Le risque financier :
Il s’agit du risque lié au non-paiement du Rendement Indirect qui est le seul retour financier que 
l’Investisseur recevra. Comme la somme visée par le Rendement Indirect dépend du montant du 
Placement, du Taux et de la Période, elle est par nature variable et sera de maximum 30.676,45 
euros (18 mois au taux de 4.301 % sur un montant de 475.059,38 euros).

Garantie proposée par Movie Tax Invest : garantie bancaire (les frais afférents à cette garantie  
seront à charge de l’Investisseur et seront non-déductibles : Article 194ter CIR92).

4 Les risques de solvabilité de l’Emetteur et du Producteur :
L'Emetteur et le Producteur sont des sociétés qui impliquent des risques particuliers détaillés dans 
la Note d’information dont le risque principal est celui lié à leur solvabilité (fonds propres faibles). A 
ce titre, il est rappelé que le ratio fonds levés en cours / fonds propres, au 31 décembre 2019 est de 
1,21 % (Movie Tax Invest) et de 26,17 % (La Compagnie Cinématographique.

5 Les risques de gestion Investisseur :
Il appartient à chaque Investisseur de s’assurer qu’il dispose de suffisamment de Bénéfices Réservés 
Imposables pour profiter pleinement du Tax Shelter en raison du Placement qu’il effectuerait dans 
le cadre d’une Offre de Movie Tax Invest. Il lui appartient de comptabiliser correctement son 
Opération Tax Shelter s’il veut bénéficier pleinement des avantages du Tax Shelter.

Il est fortement conseillé à l'Investisseur qui souhaite réaliser une Opération Tax Shelter, de prendre 
connaissance de la Note d’information de MOVIE TAX INVEST du 10 juillet 2020 et librement disponible sur 
le site www.movietaxinvest.be  ou sur simple demande mail adressée à info@movietaxinvest.be .

FACTEURS DE RISQUES ET GARANTIES

Une Opération Tax Shelter est une opération qui comporte des risques. Vous trouverez ci-dessous les 
principaux facteurs de risques et les garanties apportées par Movie Tax Invest pour couvrir ceux-ci.

1  Le Risque de Non-Obtention de l'Attestation Tax Shelter (totale ou partielle) :
Ce risque porte sur l'ensemble des engagements de conformité avec les attendus de l'Article 194ter 
CIR92 que Movie Tax Invest et La Compagnie Cinématographique doivent respecter en vue de 
l'obtention par l'Investisseur de l'Exonération Définitive d'une valeur égale à 421 % de son 
Placement. 

L'offre de Movie Tax Invest repose sur une grande expertise en matière de Tax Shelter (pour 
voir le CV de La Compagnie Cinématographique.
Le risque fiscal, sous réserves de certaines conditions, est couvert par une compagnie 
d'assurance de premier plan (rating AAA).

2 Le Risque lié au mode de signature de la Convention-Cadre : 
Engagement (temps 1) et Allocation (temps 2).

Si Movie Tax Invest était dans l'incapacité d'allouer le Placement de l'Investisseur à une 
Œuvre Audiovisuelle Eligible = la Convention-Cadre ne serait pas valide.
Si Movie Tax Invest et La Compagnie Cinématographique étaient dans l'incapacité  de 
transmettre l’Attestation d’assurance fiscale à l'Investisseur telle que prévue dans la 
Convention-Cadre = la Convention-cadre ne bénéficierait pas de mesures de protection. 

Dans les 2 cas, la Convention-Cadre serait annulée et une indemnité compensatoire égale à 
4.5% du montant du Placement convenu, serait octroyée à l’Investisseur.

3 Le risque financier :
Il s’agit du risque lié au non-paiement du Rendement Indirect qui est le seul retour financier que 
l’Investisseur recevra. Comme la somme visée par le Rendement Indirect dépend du montant du 
Placement, du Taux et de la Période, elle est par nature variable et sera de maximum 30.676,45 
euros (18 mois au taux de 4.301 % sur un montant de 475.059,38 euros).

Garantie proposée par Movie Tax Invest : garantie bancaire (les frais afférents à cette garantie  
seront à charge de l’Investisseur et seront non-déductibles : Article 194ter CIR92).

4 Les risques de solvabilité de l’Emetteur et du Producteur :
L'Emetteur et le Producteur sont des sociétés qui impliquent des risques particuliers détaillés dans 
la Note d’information dont le risque principal est celui lié à leur solvabilité (fonds propres faibles). A 
ce titre, il est rappelé que le ratio fonds levés en cours / fonds propres, au 31 décembre 2019 est de 
1,21 % (Movie Tax Invest) et de 26,17 % (La Compagnie Cinématographique.

5 Les risques de gestion Investisseur :
Il appartient à chaque Investisseur de s’assurer qu’il dispose de suffisamment de Bénéfices Réservés 
Imposables pour profiter pleinement du Tax Shelter en raison du Placement qu’il effectuerait dans 
le cadre d’une Offre de Movie Tax Invest. Il lui appartient de comptabiliser correctement son 
Opération Tax Shelter s’il veut bénéficier pleinement des avantages du Tax Shelter.

Il est fortement conseillé à l'Investisseur qui souhaite réaliser une Opération Tax Shelter, de prendre 
connaissance de la Note d’information de MOVIE TAX INVEST du 10 juillet 2020 et librement disponible sur 
le site www.movietaxinvest.be  ou sur simple demande mail adressée à info@movietaxinvest.be .

MOVIE TAX INVEST = flexibilité – rapidité et protection maximale  !

Films avec TS depuis 2015 = 34 films pour la 
somme de 7.844.686,99 euros.

Films avec attestation à 100%. 
3.943.864,17 € *

Films à l'étude auprès de la 
Cellule TS 3.252.974,15 € 

Films en fabrication (fabrication ou 
films finis dossier final en cours de 
rédaction). 601.500 €

10

16

9

* Un film (Petit Vampire) a fait l'objet d'une intervention de
l'assurance pour un Placement d'une valeur de 46.348,67 euros.

PRESENTATION & FILMOGRAPHIE

Movie Tax Invest est une société créée par Gaëtan David et 
André Logie. Tous deux sont également producteurs au sein de 
La Compagnie Cinématographique. Le lien fort entre le 
financement et la production permet d’offrir aux Investisseurs un 
service inégalé dans le marché :

Pour plus d’informations sur l’offre de MOVIE TAX INVEST
28 Avenue des Villas – 1060 Bruxelles - TVA BE 0597.918.985

Tel : +32 (0)2 230 44 44 / www.movietaxinvest.be
Contacts : André LOGIE 0475 94 00 97 – Gaëtan DAVID 0477 76 16 95

info@movietaxinvest.be

50% de la levée de fonds depuis 2015 a 
déjà été attestée à une valeur de 100%

91,74% des dossiers tax shelter sont 
attestés ou à l'étude auprès de la Cellule 
Tax Shelter

STATISTIQUE ATTESTATION TAX SHELTER
(depuis 2015 new Tax Shelter)

AVEC DANUTA STENKA  ANDRÉ WILMS  NILS UTSI  EWELINA WALENDZIAK  MARIA BOCK  TIMOTHÉE RÉGNIER  ULLA BOGUE  MAGNE HØYLAND  AVEC LA PARTICIPATION DE WOJTEK PSZONIAK  UN FILM DE OLIVIER BABINET & FRED KIHN  SCÉNARIO ET DIALOGUES OLIVIER BABINET & FRED KIHN   CHEF OPÉRATEUR TIMO SALMINEN CHEF DÉCORATEUR PIERRE PELL  
CHEFS COSTUMIERS FRED CAMBIER  ANETA BRZEZIK  NINA ERDAHL   CHEFS MONTEURS YANN DEDET & THOMAS MARCHAND  PREMIER ASSISTANT RÉALISATEUR BERTRAND DELPIERRE  DIRECTEUR DE PRODUCTION YANNICK DUPAS  CHEF OPÉRATEUR SON QUENTIN COLLETTE  MONTEUR SON ET PRODUCTEUR DE LA BANDE SON LAURENT D'HERBECOURT / TRANQUILLE LE CHAT   
MIXAGE BENOÎT BIRAL  MUSIQUE ORIGINALE ETIENNE CHARRY  ÉTALONNAGE PIERRICK GROSBOIS  PRODUCTEUR DÉLÉGUÉ IGOR WOJTOWICZ (FERRIS & BROCKMAN)  COPRODUCTEURS DAVID SZURMIEJ (STUDIO AGART)  ANDRÉ LOGIE (PANACHE PRODUCTIONS)  JOACHIM LYNG (SWEET FILMS)   COPRODUCTEURS FRANCE LES TROIS LIGNES  TRANQUILLE LE CHAT  IRÈNE PRODUCTIONS  TOUSCOPROD  
COPRODUCTEUR ÉTRANGERS LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE EUROPÉENNE  FILMCAMP   AVEC LA PARTICIPATION DU CNC  TPS STAR  CINÉCINÉMA  LIBERTY TV EUROPE  TVP1  AVEC LE SOUTIEN DE EURIMAGES  LA RÉGION ILE DE FRANCE  POLISH FILM INSTITUTE  NORWEGIAN FILM INSTITUTE  AGENCE CULTURELLE D'ALSACE  TARSIS GROUP  

CENTRE DU CINÉMA DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE DE BELGIQUE  FILMCAMP  TAX SHELTER DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL DE BELGIQUE   UNE DISTRIBUTION BIG BANG DISTRIBUTION VENTES INTERNATIONALES M-APPEAL
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PANACHE PRODUCTIONS présente

www.robertmitchumestmort-le�lm.com

RAINDANCE LONDON
nominé

BEST FIRST FILM

MAR DEL PLATA
Panorama Sense of Humor

FESTIVAL DE DIEPPE
Prix d’interprétation

Prix de l’insolite

L’ÉTRANGE FESTIVAL 
Sélection o�cielle

PREMIERS PLANS D’ANGERS
Grand Prix

UN ROAD MOVIE HALLUCINÉ ENTRE ROCK ET FEMME FATALE!

HAFSIA 

HERZI    

HIAM 

ABBASS   
MEHDI 

DEHBI
RANIA 

MELLOULI
SMAIN 

FAIROUZE

LA COMPAGNIE CINEMATOGRAPHIQUE 
PRESENTE

AVEC HAFSIA HERZI HIAM ABBASS MEHDI DEHBI RANIA MELLOULI SMAIN FAIROUZE SOUAD SABER HASSAN FOULANE FAIROUZE AMIRI ABDERRAOUF UN FILM DE KADIJA LECLERE SCENARIO KADIJA LECLERE PIERRE OLIVIER MORNAS MUSIQUE ORIGINALE CHRISTOPHE  VERVOORT 
PRODUIT PAR GAETAN DAVID COPRODUIT PAR SAMY LAYANI ANDRE LOGIE PETER BOUCKAERT ARLETTE ZYLBERBERG DIRECTEUR DE LA PHOTOGRAPHIE GILLLES PORTE MONTAGE IMAGE VIRGINIE MESSIAEN MONTAGE SON MAGALI SCHUERMANS MIXAGE MATHIEUCOX DECOR FRANCOISE JOSET COSTUME NEZHA DAKIL SON DIRK BOMBEY 
UNE COPRODUCTION LA COMPAGNIE CINEAMTOGRAPHIQUE SAHARA PRODUCTIONS TCHIN TCHIN PRODUCTION PANACHE PRODUCTIONS EYEWORKS RTBF(TELEVISION BELGE) LIBERTY TV EUROPE AVEC LE SOUTIEN DU CENTRE DU CINEMA ET DE L’AUDIOVISUEL DE LA FEDERATION WALLONIE-BRUXELLES ET DE VOO DU CENTTRE 
CINEMATOGRAPHIQUE MAROCAIN (C.C.M.) DE LA WALLONIE ET DE LA REGION BRUXELLES CAPITALE DU VLAAMS AUDIOVISUEEL FONDS DE LA LOTERIE NATIONALE DE BELGIQUE DU TAX SHELTER DU GOUVERNEMENT FEDERAL BELGE DU FONDS FRANCOPHONE DE PRODUCTION AUDIOVISUELLE DU SUD (CIRTEF) 
 

WWW.LESACDEFARINELEFILM.COM 

GERMANY 2012

61ST MANNHEIM HEIDELBERG
 INTERNATIONAL FILM FESTIVAL 

PRIZE OF THE ECUMENICAL JURY

BELGIUM  2012

39E FESTIVAL INTERNATIONAL 
DU FILM INDÉPENDANT DE BRUXELLES 

PRIX DU JURY,  INTERPRETATION FEMININE ,  MEILLEUR SCENARIO

FRANCE 2012

35E CINEMED FESTIVAL INTERNATIONAL DU 
CINÉMA MÉDITERRANÉEN DE MONTPELLIER 

SELECTION

ITALY 2012

VII EDIZIONE FESTIVAL INTERNAZIONALE 
DEL FILM DI ROMA

 SELECTION

UNITED ARAB EMIRATES  2012

9TH DUBAI INTERNATIONAL FILM FESTIVAL
SELECTION

ANGA DISTRIBUTION

 16 / 01
AU CINÉMA - IN DE BIOSCOOP 

POINT PROD ET LA RTS RADIO TELEVISION SUISSE 
PRÉSENTENT

LAURA SEPUL
VINCENT KUCHOLL

BRIGITTE FOSSEY
FEODOR ATKINE

ARNAUD BINARD
LAURIANE GILLIÉRON
STÉPHANE METZGER

LUBNA AZABAL
KARIM BARRAS

UNE SÉRIE CRÉÉE PAR
STÉPHANE MITCHELL
FULVIO BERNASCONI
JEAN-MARC FRÖHLE

RÉALISÉE PAR
FULVIO BERNASCONI

EN COPRODUCTION AVEC
 PANACHE PRODUCTIONS

LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE
ET LA RTBF (TÉLÉVISION BELGE)

EN COPRODUCTION AVEC TELECLUB

TOUT SECRET A UN PRIX

TeamTO & Haut et Court
   présentent

UN FILM ÉCRIT ET RÉALISÉ PAR PIERRE JOLIVET  PRODUIT PAR MARC-ANTOINE ROBERT ET XAVIER RIGAULT  SCÉNARIO PIERRE JOLIVET  AVEC LA COLLABORATION DE SIMON MICHAËL ET SIMON MOUTAÏROU  IMAGE JÉRÔME ALMÉRAS A.F.C.  MONTAGE YVES DESCHAMPS
SON PIERRE EXCOFFIER  VINCENT MONTROBERT  THOMAS GAUDER  MUSIQUE ORIGINALE DE SACHA SIEFF ET ADRIEN JOLIVET  DÉCORS ÉMILE GHIGO A.D.C.  COSTUMES BETHSABÉE DREYFUS  DIRECTEUR DE PRODUCTION PHILIPPE HAGÈGE
DIRECTRICE DE POST-PRODUCTION  CHRISTINA CRASSARIS  UNE PRODUCTION 2.4.7. FILMS  EN COPRODUCTION AVEC FRANCE 3 CINÉMA  PANACHE PRODUCTIONS  LA CIE CINÉMATOGRAPHIQUE  AVEC LA PARTICIPATION DE CANAL+  CINÉ+
FRANCE TÉLÉVISIONS  PROXIMUS  EN ASSOCIATION AVEC LA BANQUE POSTALE  IMAGE 7  PALATINE ÉTOILE 11  INDIE SALES COMPANY  INDIE INVEST  AVEC LE SOUTIEN DE LA PROCIREP  DISTRIBUTION AD VITAM

AVEC VALÉRIE BONNETON    MARC ZINGA    THIERRY HANCISSE DE LA COMÉDIE-FRANÇAISE    JEAN-FRANÇOIS CAYREY    PACO BOUBLARD    NADER BOUSSANDEL    AVEC LA PARTICIPATION DE JULIE FERRIER ET DE BRUNO BÉNABAR

OLIVIER GOURMET

Marc-Antoine Robert
et Xavier Rigault
présentent

PIERRE JOLIVETUN FILM DE
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JEAN-PIERRE 
BACRI

ARTHUR  
DUPONT

OLIVIER  
GOURMET

UN FILM DE GÉRARD PAUTONNIER SCÉNARIO JOËL EGLOFF ET GÉRARD PAUTONNIER DIALOGUES JOËL EGLOFF D’APRÈS “EDMOND GANGLION & FILS” DE JOËL EGLOFF, AUX ÉDITIONS DU ROCHER AVEC   ENAIRO ESIOÇNARF  OTREB EIRAM  ENSEUQUD EPPILIHP  NNAMRAK MAS  ENIKTA RODOÉF  TEMRUOG REIVILO  TNOPUD RUHTRA  IRCAB ERREIP-NAEJ  
WIM WILLAERT  SIMON ANDRÉ MUSIQUE ORIGINALE CHRISTOPHE JULIEN IMAGE PHILIPPE GUILBERT ET ZOÉ VINK MONTAGE NASSIM GORDJI-TEHRANI SON DIRK BOMBEY  FRÉDÉRIQUE DEMOLDER ET THOMAS GAUDER DÉCORS KATARZYNA FILIMONIUK COSTUMES FRÉDÉRIQUE LEROY ET CLAUDINE TYCHON DIRECTRICE DE PRODUCTION LAURENCE FARENC  
DIRECTEUR DE POST-PRODUCTION SÉBASTIEN DEMEYERE PRODUIT PAR DENIS CAROT PRODUCTRICE ASSOCIÉE MARIE MASMONTEIL COPRODUIT PAR GAËTAN DAVID  ANDRÉ LOGIE  EDYTA JANCZAK-HIRIART  KAROLINA MRÓZ-COUCHARD UNE PRODUCTION ELZÉVIR FILMS  BACTERY FILMS  LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE  PANACHE PRODUCTIONS  LAVA FILMS  
EN COPRODUCTION AVEC VOO ET BE TV  RTBF (TÉLÉVISION BELGE)  KRAKOW FESTIVAL OFFICE AVEC LA PARTICIPATION DE CANAL+ ET DE CINÉ+ AVEC LA PARTICIPATION DU CENTRE NATIONAL DU CINÉMA ET DE L’IMAGE ANIMÉE  DE WALLONIE ET DE LA RÉGION BRUXELLES-CAPITALE  DU CENTRE DU CINÉMA ET DE L’AUDIOVISUEL  DE   SELLEXURB-EINOLLAW NOITARÉDÉF AL  

DU POLISH FILM INSTITUTE  DU KRAKOW INTERNATIONAL FILM FUND SOUTENU PAR EURIMAGES EN ASSOCIATION AVEC LA BANQUE POSTALE IMAGE 9  PALATINE ETOILE 13  SOFICINEMA 12 DISTRIBUTION DIAPHANA VENTES INTERNATIONALES TF1 INTERNATIONAL

ELZÉVIR FILMS ET ANGA DISTRIBUTION PRÉSENTENT

UN FILM DE  
GÉRARD PAUTONNIER
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Une expertise reconnue en Tax Shelter 
La Compagnie Cinématographique a produit et 
co-produit plus de 60 œuvres depuis 10 ans. Pour 
l’ensemble de ces œuvres, elle a obtenu Loren em ipsmatumière 
d’attestation fiscales les chiffres suivants.
Un service sur mesure
Movie Tax Invest, de par son mode de gestion, son 
expertise et sa relation directe avec la production, un 
produit sur mesure, adapté aux besoins de 
l’Investisseur et à ses contingences personnelles, 
notamment en matière de durée de l’immunisation 
temporaire.
Une utilisation du tax shelter dans l’esprit de la loiî
En offrant un service « one-stop-shopping », avec une 
intermédiation intégrée à la production, nous nous 
nous engageons à ce qu’une proportion maximale de 
l’investissement est directement affectée au financement 
de l’œuvre audiovisuelle.

Mise en valeur du cinéma belge et européen
En tant que producteurs, nous lisons, sélectionnons et 
développons les projets les plus prometteurs 
d’auteurs/réalisateurs belges et étrangers. 

JACQUES  BIDMAROUIANNE DU PMRÉSEOU NLITNENT

BEHNAZ
JAFARI

SADAF
ASGARI

BABAK
KARIMI

UN FILM DE MASSOUD BAKHSHI

GRAND PRIX
DU JURY

festival de
sundance

2020

FESTIVAL DU FILM
DE BERLIN 2020

GÉNÉRATION

ÉCRIT ET RÉALISÉ PAR MASSOUD BAKHSHI PRODUIT PAR JACQUES BIDOU, MARIANNE DUMOULIN IMAGE JULIAN ATANASSOV MONTAGE JACQUES COMETS SON DANA FARZANEHPOUR, DENIS SECHAUD DÉCORS MAHMOUD BAKHSHI, LEILA NAGHDI PARI 1ER ASSISTANT RÉALISATEUR ARASH NAIMAN 
COSTUMES RANA AMINI UNE PRODUCTION JBA PRODUCTION, NIKO FILM, CLOSE UP FILMS, AMOUR FOU LUXEMBOURG, SCHORTCUT FILMS, TITA B PRODUCTIONS, ALI MOSAFFA PRODUCTIONS EN COPRODUCTION AVEC ZDF DAS KLEINE FERNSEHSPIEL EN COLLABORATION AVEC ARTE, 
RTS, SRG SSR, VOO BE TV PANACHE PRODUCTIONS ET LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE AVEC LA COLLABORATION DE EURIMAGES, CNC, FILM FUND LUXEMBOURG, PICTANOVO AVEC LE SOUTIEN DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE ET EN PARTENARIAT AVEC LE CNC, MEDIENBOARD 
BERLIN-BRANDENBURG, FILMFÖRDERUNGSANSTALT, OFC, NORDMEDIA, REGION BRETAGNE, CINEFOROM, BREIZH FILM FUND, TORINOFILMLAB, PYRAMIDE, COOPÉRATION BELGE AU DÉVELOPPEMENT, SUNDANCE, BON GAH, ANGOA

AVEC SADAF ASGARI, BEHNAZ JAFARI, BABAK KARIMI, FERESHTEH SADRE ORAFAEE, FOROUGH GHOJABAGLI, ARMAN DARVISH, FERESHTEH HOSSEINI
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LA COMPAGNIE CINEMATOGRAPHIQUE ET PANACHE PRODUCTIONS PRÉSENTENT

MICHAËL YOUN

AVEC SARAH SUCO ET FRANÇOIS BERLÉAND AVEC LA PARTICIPATION DE CORINNE MASIERO  DANIEL PRÉVOST  FRED TESTOT  KODY KIM

VOLER UN CHIEN DES STUPS, UNE IDÉE DE GÉNIE !

ALBAN IVANOV FLORENCE FORESTI

OLIVIER
VAN HOOFSTADT

UN FILM DE
PAR LE RÉALISATEUR DE

DISTRIBUTION

AU CINÉMA LE 23 FÉVRIER

D’APRÈS L’ŒUVRE ORIGINALE DE SERGE BLOCH  PUBLIÉE PAR BAYARD PRESSE ET BAYARD ÉDITIONS  SCÉNARIO ÉCRIT PAR JEAN REGNAUD ET VALÉRIE MAGIS  MUSIQUE ORIGINALE DE ÉRIC NEVEUX CHEZ 22D MUSIC  PRODUIT PAR DIDIER BRUNNER  DAMIEN BRUNNER  GAËTAN DAVID  ET ANDRÉ LOGIE  PRODUCTEUR EXÉCUTIF THIBAUT RUBY  
DIRECTEUR DE PRODUCTION JULIEN GALLET  PRODUCTION DÉLÉGUÉE FOLIVARI  LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE  PANACHE PRODUCTIONS  EN COPRODUCTION AVEC STUDIOCANAL  FRANCE 3 CINÉMA  MAC GUFF LIGNE  RTBF (TÉLÉVISION BELGE)  AVEC LA PARTICIPATION DE CANAL+ CINE+ ET FRANCE TÉLÉVISIONS  PICTANOVO  

AVEC LE SOUTIEN DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE  ET EN PARTENARIAT AVEC LE CNC  DÉVELOPPÉ EN ASSOCIATION AVEC DEVTVCINE 4  AVEC LE SOUTIEN DE LA PROCIREP  DU TAX SHELTER BELGE  DU CENTRE DU CINÉMA ET DE L’AUDIOVISUEL  DE LA FWB  AVEC LA PARTICIPATION DE LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE

FOLIVARI ET LA CIE CINÉMA PRÉSENTENT
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UN FILM DE TANGUY DE KERMEL

LE PLUS PETIT DES GRANDS HÉROS 
ENFIN AU CINÉMA !

AVEC LA PARTICIPATION DE PIERRE NINEY  ZINEDINE SOUALEM  VIRGINIE HOCQ  PAUL HAMY  MARIE BUNEL  PATRICK D’ASSUMÇAO  GARANCE CLAVEL
VINCENT SCALERA  EMMANUELLE BOUAZIZ  SATYA DUSAUGEY  BRUNE RENAULT  CANDICE BOUCHET  QUENTIN FAURE  JEANNE ARÈNES  MICHEL LEROUSSEAU ET MADAME RENÉE LE CALM

DIRECTRICE DE LA PHOTOGRAPHIE ÉLODIE TAHTANE MONTAGE VALENTIN FERON DÉCORS CHLOÉ CAMBOURNAC COSTUMES ANNE SCHOTTE CASTING CONSTANCE DEMONTOY PREMIER ASSISTANT RÉALISATEUR JEAN-FRANÇOIS FONTANEL SCRIPTE ÉLISE CAMURAT INGÉNIEUR DU SON CYRIL MOISSON
MONTAGE SON NICOLAS BOUVET-LEVRARD MIXAGE CYRIL HOLTZ SUPERVISION VFX CÉDRIC FAYOLLE MUSIQUE LOÏK DURY  CHRISTOPHE « DISCO » MINCK RÉGIE GÉNÉRALE MARC COHEN DIRECTION DE POST PRODUCTION ISABELLE MORAX DIRECTRICE DE PRODUCTION SYLVIE PEYRE 

UNE COPRODUCTION CE QUI ME MEUT  STUDIOCANAL  FRANCE 2 CINÉMA  PANACHE PRODUCTIONS  LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE  PROXIMUS  MOVE MOVIE AVEC LA PARTICIPATION DE CANAL+ CINÉ+ ET AVEC LA PARTICIPATION DE FRANCE TÉLÉVISIONS
UN SCÉNARIO DE CÉDRIC KLAPISCH & SANTIAGO AMIGORENA  PRODUIT PAR BRUNO LEVY

FRANÇOIS CIVIL   ANA GIRARDOT

UN FILM DE

CÉDRIC KLAPISCH

CAMILLE COTTIN                FRANÇOIS BERLÉAND
SIMON ABKARIAN  EYE HAIDARA  REBECCA MARDER DE LA COMÉDIE FRANÇAISE

C a n d i c e  Z a c c a g n i n o  e t  O l i v i e r  A k n i n  p r é s e n t e n t

JÉRÉMIE RENIER
MARTHE KELLER    ZITA HANROT

UN FILM DE
DAVID ROUX

Festival de Locarno
Piazza Grande

AVEC FRÉDÉRIC EPAUD, JEANNE ROSA, JISCA KALVANDA, JUSTINE BACHELET, CATHERINE FERRAN, JÉRÔME KIRCHER, BERNADETTE LE SACHÉ, SÉBASTIEN POUDEROUX DE LA COMÉDIE FRANÇAISE 

PRODUCTION ELIANEANTOINETTE, REBOOT FILMS AVEC LA PARTICIPATION DE , OCS ET DU CENTRE NATIONAL DU CINÉMA ET DE L’IMAGE ANIMÉE EN ASSOCIATION AVEC  PYRAMIDE ET

AVEC LE SOUTIEN DE CICLIC, RÉGION CENTRE VAL DE LOIRE EN PARTENARIAT AVEC LE  CNC ET DU TAX SHELTER DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL DE BELGIQUE ET MOVIE TAX INVEST EN COPRODUCTION AVEC PANACHE PRODUCTION
ET LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE , VOO ET BE TV VENTES INTERNATIONALES PYRAMIDE PROJET DÉVELOPPE DANS LE CADRE DE L’ATELIER SCÉNARIO DE LA FEMIS ET DU PROGRAMME EMERGENCE

IMAGE AUGUSTIN BARBAROUX SON MATTHIEU TARTAMELLA MONTAGE BENJAMIN FAVREUL MUSIQUE JONATHAN FITOUSSI CASTING DIRECTION DE PRODUCTION

PREMIER ASSISTANT MISE EN SCÈNE GUILLAUME BONNIER SCRIPTE MYLÈNE MOSTINI DÉCORS COSTUMES MAQUILLAGE RÉGIE JULIEN FLICK 
MONTEUSE SON CAROLINE REYNAUD MIXEUR MATTHIEU LANGLET SUPERVISION MUSICALE PASCAL MAYER ET STEVE BOUYER SCÉNARIO DAVID ROUX

PRODUIT PAR CANDICE ZACCAGNINO ET OLIVIER AKNIN

ALAIN LIBOLT    MAUD WYLER




